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 n'ailleurs, la plus grande partie de ce rapport est 
*\{tW tU ... J — — --.»: — : . j_ ■ i 
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jourd hui à signaler les principes qui ont servi de 

Isa au travail de la Commission, et à reproduire les pas-

ÏÏL les plus importans du rapport, 

ï a Commission adopte le système présenté par le pro-
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'iour les prévenus et pour les condamnés; el'e adopte 
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 la division établie dans le projet entre les divtrs 

modes de séclusion qui devront remplacer l'empri-

<„ moment, la réclusion, les travaux forcés: elle admet 

gm le nom donné à la maison, la rigueur plus ou moins 

a;vère.de l'isolement, le prélèvement différent sur le pro-

duit da travail, et enfin la nature de ce travail, suffisent 

hour maintenir la classification établie par le Code péta' 

entre les p ines des divers degrés. 

Oa se rappelle peut-être que le projet de loi soumis en 

1844 à la Chambre des députés limitait à dix ans le terme 

le plus long de l'emprisonnement individuel, et rejetait 

ensuite le condamné dans la prison commune avec si-

lence obligé. Cette contradiction inacceptable fut rempla-

cée dans le cours de la discussion par la transportation, 

qui, après dix ans, pouvait être iufl gée aux condamnés 

dont la peine n'était point expirée. Le nouveau projet, 

d'accord en cela avec la graude majorité des Cours roya-

les, n'a pas admis ce système, et il laisse le condamné, 

pendant toute la durée de sa peine, sous la règle de l'em-

prisonnement individuel. Tel est aussi l'avis de la Com-

mission. 

Mais elle se sépare du projet sur un point d'une haute 

Sravilé. Le gouvernement proposait une exception en fa-

veur des conlamnés pour crimes ou délits politiques ou 

pour délits d^ presse. La Commission refuse d'adopter 

cette exception. Voie', sur ce point qui devra soulever 

une vive con reverse, comment s'explique le i apport. 

I Nous n'avons pas besoin de dire que nous n'en accep-

tons ni les principes, ni la conclusion) : 

lue exception portée par le projet est relative aux indivi-
dus poursuivis et condamnés pour les crimes qui sont punis 
" la déportation. 

Cette peine est régie par des dispositions spéciales. 
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me nourri d'excitations, s'exaltant par 

ment d énergique réprobation dû à des actes qui sapent l 'or-
dre public par sa base; mais cette indulgence funeste si l'on 
veut autant qu'irréfléchie, n'en est pas moins un fait certsin, 
universel, de tous les temps; un fait dont il faut bien dès lors 
tenir compte : le législateur a reconnu déjà qu'il s'agissait 
la d une criminalité à part, soumise à des règles spéciales, 
quand il a soustrait ceux de ces actes constituant de simples 
délits et celles des infractions aux lois sur la presse qui pré-
sentent le même caractère à la juridiction des Tribunaux cor-
rectionnels pour en déférer le jugement au jury. 

Si donc, a-t-on ajouté d'une part, cette sorte de prévenus a 
été classée dans une catégorie d'exception qui leur assure des 
giranties particulières; si, d'autre part, l'isolement est une 
mesure rigoureuse motivée par la nécessité de prévenir une 
corruption mutuelle, pourquoi étendrait-on cette rigueur et 
cette défiance à des hommes entrainés au mal, plutôt par les 
égaremens de i'esprit que par les vices du cœur, et qui, n'é-
tant dépourvus, en général, ni d'une certaine éducatiou, ni 
d une certaine honnêteté de sentimens, ne seraient pas expo-
ses au même danger, et ne donneraient pas lieu aux mêmes 
craintes '? 

La majorité de votre commission, Messieurs, n'a pas été tou-
chée de ces considérations. Il lui a paru que les crimes et dé-
lits qui mettent l'Etat en péril sont ceux qui appellent sur 
leurs auteurs la sévérité la mieux justifiée. 

C'est pour les crimes de ce genre, a-t-on di', que l'assem-
blée constituante avait inscrit la peine de la gène dans le 
Code de 1791 : on sait que cette peine consistait à être ren-
fermé seul, dans un lieu éclairé, sans pouvoir communiquer 
avec les autres condamnés ou avec des personnes du dehors. 
Ainsi le régime cellulaire avec toutes ses aggravations, et ce 
régime pouvait se prolonger vingt ans , s'appliquait aux 
sgens du pouvoir et aux fonctionnaires qui avaient abusé de 
leur autorité pour empêcher l'exécution des lois ou pour pro-
voquer les citoyens à leur désobéir, au juré ou au juge qui, 
en matière criminelle, avait trafiqué de son opinion. 

La séquestration jugée nécessaire par cette assemblée, pré-
cisément à raison du caractère particulier de ces faits, pour-
rait-on refuser de leur en faire la même application avec tous 
les adoucissemens propres à la rendre supportable? Aurions-
nous la prétention de suivre de meilleurs erremens que ces 
législateurs entrés les premiers dans les voies d'une sage li-
berté et qui nous ont légué tant d'utiles exemples? 

Si l'opinion publique, d'ailleurs est devenue moins sévère 
pour certains crimes, c'est par suite d'un relâchement dans 
les mœurs publiques qu'il faut déplorer bien loin de le favo-
riser ; c'est aussi l'effet d'un funeste affaiblissement dans les 
convictions politiques, affaiblissement qui, si on n'y prend 
garde, conduirait à la dissolution de tous les liens sociaux. 

Le motif qui fait séparer les uns des autres les condamnés 
ordinaires existe au même degré à l'égard des détenus poli-
tiques; si pour les premiers on craint la contagion du crim u , 
pour les seconds on doit craindre celle des idées. L'expérience 
a démontré à quel point fermen ent par le contact les pas-
sions qu'un malheur commun a mises en présence. Les uns 
unis, les autres divisés d'opinion, s'y affermissent, ceux-ci 
par la sympathie, ceux-là par le prosélytisme ou par la con-
tradiction, tous par ce faux point d'honneur qui les porte à 
l'envi à ne pas paraître fléchir devant les épreuves, à se glo-
rifier dans le passé et à former de nouveaux plans dans l'a-
venir. 

Ainsi, en 1834, une instruction judiciaire révéla que ce fut 
de la prison de Sainte-Pélagie, où étaient détenus et où vi-
vaient en commun les principaux chefs d'ut,e société triste-
ment cé'èbre par fes tendances anarchiques, q^o s'étaient tra-

més lesévénemens d'avril. 
Ain^ encore, il résulta d'une autre procédure que les deux 

principaux complices de l'attentat Fieschi avaient été en re-
lations avec les détenus de Sainte-Pélagie et leur avaient de-
mandé de leur fournir des armes pour l'exécution de leurs 
abominables projets. 

Peut-on admettre que si le régime cellulaire eut alors existé, 
la prison eût favorisé dans leurs développ^mens les complots 
qu'elle était destinée à étouffer dans leur germe? Non, a-t-on 
ajouté, car c'est dans l'isolement que l'esprit le plus passionné 
devient accessible à la réflexion ; qu'elle fa* t tomber peu à peu 
le voile dont les yeux étaient couverts, et que le calme des fens 
ramène, avec la sérénité dans la penséî, h modération dans 

le cœur. 
C'est ainsi qu'en a jugé le congrès pénitentiaire de Francfort, 

au sein d 'un pays où les institu ions n'offrent pis les mêm s 
garanties que chez nous, où la liberté de la presse n'est pas 
appelée à pro égir les citoyens contre l'abus qui pourrait ê re 

f 1 1 de l'emprisonnement individuel. 
L 'i fin mbre de c -i congrès qui a rêclamî une exception en 

f iveur des lonlamnés politiques s'est vu inviter, pir l'as-:em-
bl-'e, à retirer sa proposition. 

Au surplus, les individus conJjmnés pour délits poli iques 
ou pour délits de la presse dovi nuent chaque jour moins nom-
breux ; les dernières statistiques criminelles constatent qu'en , 

18*4 ils n'ont été que de 19 pour toute la France, dont S seu- j 
le:neut ont encouru un emprisouueme ,t d'une année et plus. 
Li plupart ont reçu une éducation qui, eu leur permettant de 
se livrer dans la cellule a ix travaux de l'esprit, adojucira tout 
à la lois et fêxmdera |

e
 r solitude; ce sont eux principale- j 

ment que la commis-ion a eu en vue lorsqu'elle a ajouté à l'ar- l 
ticle 22 du projet ce tempérament que, dans (es maisons de 
corr ctiou, les condamnes à l'empi isoiincinent ne seront p8s 

seulement "mploy-'s selon leur choix aux travaux établi; d ns 
U mai ou, mais qu'ils pourront l'èLre encare à des occupations 

spécialement autorisées, ce qui comprend les occupations in-

tellectuelles. 
Votre commission, Messieurs, se rendant à ces considéra-

tions, a donc retranchédu projet de loi la disposition qui con-
cerne les individus poursuivis et détenus pour délits réputés 
politiques et pour délits de la presse ; elle a e u qu'une excep-
tion en leur faveur s'écarterait du principe général de la loi, et 
aurait pour effet l'encouragement au mal que produit tou-

jours l'affaiblissement de la répression. 
La commission. Me sieurs, n'a pas no-i plus admis l'excep-

tion portée au projet en faveur des condamnés pour contra-
ventions de simple police, ces contraventions n'entrainent pas, 
à la vérité, un empri.-onnement de plus de cinq jours; mais 

c'est précisément parce que ces individus se sont rendus cou-
pables d'infractions peu graves, que leur honeêtelé doit être 
sauvegardée avec p'us de sollicitude, et que, pour le peu de 
temps qu'ils ont à passer en prison, ils ne doivent pas être 
exposés à un contact qui laisserait après lui des traces. Celle 
exception, si elle était maintenue, serait d'ailleurs en opposition 
avec ta disposition du projet qui soumet déjà les inculpés au 

régime de U sé aration individuelle. 
Ainsi, Messieurs, si la clnmbie approuve les considérations 

qui précèdent, l'art. 41 du projet du gouvernement disparfcî-

trait entièrtmeiit. 
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Après s'être expliqué sur l'administration et sur la sur-

veillance des prisons, ainsi que sur les dépenses d'éta-

blisstment et d'entretien, le rapport s'exprime ainsi sur 

la surveillance des libérés: 

Maintenant, Messieurs, et c'est par où se trrminera no're 
tâche, nous vous entretiendrons de la libération, de ce mo-

ueiices d'âge ou j ment si impatiemment attendu, et des mesures qui devront tout coiit K \ înuuences a âge ou ment si impatiemment attendu, et oes mesures qui aevi-o"-
' ntribue a attéuuer dans les âmes le senti- { être prises pour affermir et rendre durable la régénération 

commencée dans le pénitencier: ces mesures compléteront 
celles destinées à assurer l'exécution de la loi. 

Une nouvelle carrière s'ouvre pour le condamné; comment 

la parconrra-t-il? 
C'est alors que le système institué par le projet va subir la 

plus décisive de toutes les épreuves. Mais, pour qu'il porte 
tous ses fruits, pour que les moyens employés à l'égard du 
condamné, pendant sa séquestration, ne soient pas perdus, 
pourra-t-on se borner, comme on le fait aujourd'hui, à lui ou-

vrir les portes de la prison ? 
Ce qui, après le régime intérieur de nos lieux de détention, 

doit préoccuper le plus l'administration, c'est le moment où 
le détenu sort de sés mains pour rentrer dans la société, c'est 

la vie nouvelle qu'il va commencer. 
En le supposant sincèrement revenu au bien, en admettant 

qu'il ait formé les plus louables résolutions, trouvera-t-il en 
lui même et en lui seul, la force, l'énergie, la persévérance 

nécessaires pour les accomplir ? 
Jusqu'ici le libéré, dès les premiers pas qu'il fait dans cette 

vie nouvelle, y rencontre plusieurs sortes d'écueils; et d'a-
bord, les obsessions intéressées de ces hommes qui, spéculant 
sur la faiblesse ou sur les vices d'autrui, se place sur son 
chemin pour s'approprier le pécule qu'il a amassé, ou pour 
l'exciter à le dissiper en orgies et en débauches. 

Ensuite, et non moins malheureusement, cette répulsion 
produi e par les souvenirs infamans qu'il traîne après lui, 
comme il traînait le boulet attaché à son pied; répulsion ir-
ritante et provocatrice qui, en lui refusant la part au travail 
due à quiconque n'attend que de l'honnête emploi de ses for-
ces ses moyens d'existence, le rejette violemim nt de l'isole-
ment dans la misère et de la misère dans le crime. 

Croit-on avoir fait pour lui tout Cîque prescrit une prudence 
éc'airée, en le livrant à la surveil ance de la police générale de 

l'Etat? 
Précaution quelquefois utile, mais facile à éluder, et qui ne 

produit son effet que reiativement à un tiers de ceux auxquels 
elle est applicable; précaution en outre qui, en pesant ostensi-
blement sur eux et en les marquant pour ainsi dire au front, 
met à découvert aux yeux de tous la plaie douloureuse de leur 

vie. 
Le séjour de la cellule a été, pour le condamné, un temps 

de traitement énergique ; le fruit en sera compromis, si les 
premières années de sa libération ne sont pas considérées 
comni iun temps de convalescence morale, pendant lequeil il 
importe d'offrir à sa faiblesse le secours d'une sollicitude non 
moins prévoyante et non moins active. 

C'esi la miss ; on de la charité ; ce doit être le but d'une or-
ganisation spéciale ayant pour objet de réaliser d'une manière 
permanente le bienfait de cette protect : on. 

Mais, dira-t-on, est-il moral d'environner de quelque inté-
rêt ceux en qui se personnifie la révolte contre les lois, le dés-
ordre social? Et ce préjugé qui les repousse n'est-il pas une 
salutaire protestation contre le mal dont ils se sont rendus 

j coupables? 
i La vraie morale, Messieurs, la morale chrétienne, consiste 
\ à ce que la justice des hommes ne se montre pas plus inexoro-
i ble que celle de Dieu, et que le pardou soit accordé au re-

i penlir. 
Gardons-nous sans doute d'affaiblir dans l'esprit de nos po-

pulations l'horreur qu'inspire le crime et qui s'attache au cri-
minel; mais n'exagérons pas ce sentiment préservateur par 
l'exclusion perpétuelle et implacab'e de ceux qui, ayant sa-
tisfait à la loi, ne demandent qu'un peu d'aide pour devenir 
des membres utiles de ta grande famille : leur tendre une main 
qui les relè'e, n'est-ce pas de l'intérè ;. de tous ? Et si on les 
pousse au désespoir par l'humiliation, ne se rend-on pas à son 
insu complice de leur rechute? 

Mais, dira-t-on encore, si au lieu de secourir le pauvre hon 
nèie qui a besoin ou qui souffre, la charité publique assiste 
l'homme qui a trahi les plus saints devoirs, ne sera-t-elle pas 
ainsi détournée de ses voies naturelles? 

Il est certain, Messieurs, que si la charité qui viendra en 
aide au libéré devait s'exercer au préj adice des secours que 
les malheureux qui n'ont jamais failli ont le droit d'attendre 
d'elle, il faudrait y renoncer; mais il n'en sera point r insi : 
l'assistance que les sociétés charitablesaccirderooi, aux libérés 
sera plutôt morale que pécuniaire; elle aura principatemetit 
pour objet d'assurer leur marche, et d'écarter d oux les obsta-
cles qui pourraient l'entraver. Ce sera une ussistance de 
bonne direction, d'utiles conseils; ce sera enfin la continuation 
de l'œuvre commencée au pénitencier. 

Les so:iétés instituées pour le patronage de3 libérés ont 
déjà produit de bons effets : celle qui a été formée à Paris pour 
assist r les jeunes gens sortis de la maison correctionnelle de 
la Roquette, et dont ta position particulière du rapporteur de 
votre commission semblerait devoir k i interdire de vous par-
ler avec trop d'abandon, si l'autorité des faits, quelque part 
qu'rs se produisent, ne devaitètre invoquée et prévaloir avuit 
tout; cette société, disons-nous, a servi de modèle à un grand 
nombre d'autres. La Belgique, la Hollande, l'Aiiemagne , la 
TOiC-ne, le royaume de Milan, le Piémont, en nous imitant, 
ont reconnu leur utilité et les ont étendues aux libéré- adul-
tes ; le gouvernement anglais a demandé à la société de Paris 
ses statuts, ses règlemens", afin d'introduire dans la Grande-
Bretagne cette institution tutélaire. La France, après avoir 

| do iné l'exemple, pourrait-elle demeurer en arrière? 
Le projet de loi renvoie à des règlemens d'administration 

publi lue le soin de déterminer les rapports de l'autorité avec 
! ces sociétés. Ces rapports seront probablement les mêmes que 

ceux qui existent entre l'administration et la société de Pans; 
I une expérience de quinze années a démontré leur utilité, elle 

a échiré nussi sur les mesures à prendre pour donner à l'ac-
tion du patronage l'efficacité dont elle est susceptible. 

Ainsi, ce serait plusieurs mois avant la sortie du détenu que 
[ la société dans la circonscription de laquelle se trouverait la 
! prison, se mettrait en rapport avec lui, recueillerait, soit de 
j ta bouche, soit de celle du directeur, soit de celle des agens 
i du service de surveillance, les renseignemens qui pourraient 
| servir à la guider ; elle s'étudierait à bien conuaître son carac- t 
j tère, ses antécédens, la cause de sa condamnation ; pour cela 
] elle consulterait les registres tenus au greffe de la maison, 
i ainsi que ceux des Tribunaux; elle s'informerait enfin de sa ! 

famille et de son degré de moralité. Si c'était dans une local ité j 
qui dépendit de la circonscription de la société qu'il voulût i 

, aihr résider, celle ci prendrait elle-même toutes les mesures i 
j qui pourraient l'aider à s'y établir. Lorsque les familles tont 
i honnêtes, elles éprouvent une extrême répugnance à recevoir j 

1 ce'ui de leurs membres dont la présence les fait rougir et qui j 
| sera pour elles un sujet d'inquiétude ; le plus souvent même, j 

lorsqu'elles ont quelque aisance, elles font des sacrifices pour i 
le tenir éloigné ; le premier soin de la société serait donc de 
réconcilier le détenu avec el'es, de leur faire sentir qu'il y a 
de leur part un devoir d'humanité à veiller sur lui et à l'en-
courager. Si le détenu n'avait pas de psren=, U société redou-
blerait de sollicitude : il faut, en effet, qu'à son arrivée dans 
le lieu qu'il aura cho si il trouve une assistance toute prête; 
son avenir dépendra de ce début. 

Le moment de sa libération arrivé, son pécule serait remis 
à la société ; c'est elle qui en dirigeait l'emploi, qui pourvoi-
rait à ce que des vêtemens décents rempli çissent l'habit de la 
prison, qui lui procurerait hs moyens de se rendre à sa des-
tination, l'y ferait accompagni-r au besoin, l'y installerait, 
et lui achèterait les outils et le petit mobilier qui pourraient 
lui être nécessaires, Le pécule, sagement ménagé, servirait à 

psyer ces dépenses; il deviendrait, entre les mains de ia sc-t 
ciété, aux yeux de l'Etat, une garantie de la bonne condui e 

du libéré. 
Si, au sortir de prison, il voulait résider au loin, la société 

du lieu qu'il désignerait, à laquelle seraient adressés h pé-
cule et tous les renseignemens recueillis, lui donnerait les 

mêmes soins. 
Enfin le libéré, une fois établi, pourrait vouloir changer de 

résidence : dans ce cas la société, à la circonscription de la-
quelle appartiendrait cette résiderxe nouvelle, serait substi-
tuée à tous les droits conr.me à tous les devoirs de la précé-
dente société. 

Une organisation aussi simple, dont tous les fils aboutiraient 
à Paris, où l'on serait instruit aussitôt de chaque mouvement, 
de chaque mutation de la part des libérés, permettrait de con-
naître constamment les lieux habités par eux et de suppléer 
ainsi à l'insuffisance des moyens qui sont à la disposition do • 
la police générale pour s'en apurer. 

Si un libéré voulait se soustraire à l'action protectrice du 
patronage, ce serait à ses périls et r sques ; mais il perdrait 
son pécule, qui demeurerait acquis à l'œuvre, et il s'expose-
rait à toutes les conséquences qui pourraient être la suite de 

cette détermination. 
Vous voyez, Messieurs, quel rôle le pécule est appe'é à jouer 

dans le système du projet de loi ; plus il sera considérab e, 
plus grande sera la garantie que le libéré offrira de sa bonne 
conduite ; ce n'est pas qu'on puisse conclure de là qu'il foilh-
accorder aux condamnés, pendant leur détention, une part du 
produit de leur travail plus forte que celte qui est fixée par le 
projet; avant tout ils doivent, comme nous l'avons dit plus 
haut, indemniser l'Etat des dépenses qu'ils lui occasionnent; 
mais la commission pense que le pécule de sortie devrait, à 
peu d'exceptions près, se composer de toute la part qui revient 

au détenu. 
Ce pécule, on le sait, se divise en deux paris : l'une, que le 

condamné peut imployer à se procurer quelques adoucisse-
mens pendant sa détention : l'autre, seulement est réservée 
pour lui être lemiseau moment où il devient libre. 

La cantine fut supprimée en 1839, et cependant elle existe 
encore dans chaque maison centrale pour quelques alimens 
commun*, parmi lesquels le pain figure en première ligne. 

Or, c'est a cette canine, ainsi réduite, que se dépense la 
presque totalité de la part du produit du travail qui peut être 
remise au condamné pendant qu'il subit sa condamnation ; il 
y dépense encore, et même, d'après les règlemens, il ne peut 
dépenser que là, les gratifications que les entrepreneurs sont 
autorisés à lui donner à titre d'encouragement. 

Nous lisons dans le compte-rendu de la régie de la maison 
centrale de Meiun que le pécule, dans l'année 1845, s'était 
élevé, pour une population moyenne de 1,058 détenus, à 
66,793 fr., dont la moitié seulement devait être mise en ré-
serve pour le moment de la libération ; l'autre moitié, ou 
33,596 fr., a été dépensée à la cantine ; et comme les gratifi-
cations accordées par les entrepreneurs se sont élevées, pen-
dit la même année, à 50,902 fr., c'est une somme de plus de 
64,000 fr. qui a reçu cette destination; nous voyons enfin, 
dans le même compte, que sur les alimens et autres objets que 
l'administration a fournis aux détenus, car c'est elle qui, dans 
cette maison, exploite la cantine, son bénéfice avait été de 
15,889 fr. A quel taux ne serait il paré arrivé si cette exploita-
tion eût été, comme dans les autres prisons, livrée à un en-

trepreneur ? 
Voilà donc une seule maison où le produit du travail, en 

y comprenant les gratifications, s'est éie^é, pour les détenus, 
à une somme de 97,695 francs, et où cependant le pécule de 
sortie, celui qui doit assurer l'avenir des libérés, n'a éié que 
de 33,396 francs; ainsi, 64,299 francs ont reçu un emploi sans 
utilité pour le détenu, et dont a été déshérité son avenir. 

La commission pense qu'il serait préférable de rendre la 
nourriture des condamnés un peu plus substantielle et de sup-
primer complètement la cantine. 

Il est avéré, par exemple, que le pain qui leur est vendu 
dans nos maisons cen'ra es, pour compléter la quantité né-
cessaire à leur stibstautation, atteint chaque année la somme 
énorme de 500,000 francs. A Melun, il leur en a été vendu, 
en 1845, pour 7,418 francs; preuve évidente que fa ration ne 

leur suffit pas. 
L'E at ne doit rien de supeiflu aux condamnés, mais il 

leur doit mie nourriture assez abondante pour qu'ils n'aient 
pas besoin d'y suppléer. 

Les comptes de la justice criminelle constatent que les mas-
ses dj 3 à 500 fr. remises aux déie .us à leur sortie sont rares, 
et que les plus nombreuses n'excèdent pas 100 francs. Si ou 
supprimait la cantine, si on se bornait a permettre aux déte-
nus les envois d'argent qu'ils sont quelquefois disposés à faire 
à leurs familles, ou l'achat de quelques vêtemens supplémen-
taires pour eux, les masses tripleraient, et avec elles ou aurait 
une garantie de plus de leur persistance dans le bien après 

leur libération. 
Nous venons de dire, Messieurs, quels avantages on retirera 

de l'organisation, dans toute la France, des sociétés de patro-
nage et de l'augmentation du pécule dont elles seront char-
gées de survei 1er l'emploi. 

Répondons maintenant à ceux qui repoussent toute re-
forme, par sui'e de la persuasion où ils sont que toute ré-

forme est impossible. 
Nous convenons qu'il y a peu à espérer des condamanés qui 

ont subi leur peine dans les bagnes ou dans nos prisons ac-
tuelles ; ec n'est pas là qu'ils ont pu se préparer à une vie 
meilleure; mats, régénérés par le régime nouveau, soutenus, 
après leur libération, par les conseils et les eucouragemens 
d'uue société éclairée, soyons assurés que le concours de ces 
deux puissans moyens de moralisation ne sera pa stérile. 

Tous les condamnés, en effet, n'ont pas été criminels au 
même degré. Si on examine les causas les plus générales de 
leur chute, on peut classer ces causes en trois catégories prin-

cipales, à savoir: 
Les grandes passions, 
Les circonstances, 
Les vices du cœur. 
Les criminels des deux premières catégories atteignent ra-

rement à cette perversité de laquelle on ne revient plus. Les 
grandes passions s'apaisent dans l'éloignement des motifs ex-
ceptionnels qui leur ont donné l'essor ; chez c s natures éner-
giques, le remords aussi a sa violence, et il n'y a pas loin du 
remords au repentir. 

Le crime, dont les circonstances ont été l'occasion, est dû 
souvent à une disposition accidentelle de l'esprit, qui n'a pas 
laissé à la volo ,té toute sa liberté ; il accuse plutôt la faiblesse 
qu'une véritable dégradation morale. 

L-s vices du cœur, soit qu'ils proviennent d'instincts dé-
réglés, soit qu'ils résultent de l'éducation, donnent seuls lieu 
de craindre une impénitence invétérée. 

Ce n'est pas qu'aux yeux de la loi, les individus compris 
dans ces trois catégories ne soient également coupables, et 
qu'ils ne méritent n'être punis Avec la même sévérité, car 
quelle que soit- la cause qui ait produit l'offense envers la so-
ciété, le crime demande la même expiation ; quelle que soit 
cette CHUse, cependant- la lutte doit être tentée, lutte opiniâ-
tre, difficile, inégale, mais dont le ré-ullat, s'il est acheté plus 
chereoitnt que l'amendement des co da unies des deux autres 
catégories, tera plus souvent qu'on ne croit l'heureux prix de 
la persévér nce. 

Lorsque la société, pour le patronage des jeunes libérés di 
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la Seine, commença son œuvre, on doutait aussi que le zèle 
desea

U
membrriutltrr^mpen8é

<
 par quelques succès : 

l'expérience a dissipé ces doutes - près de deux mille jeunes 
cens sônt devenus, par ses soins, des ouvriers probes et hon-
Séï desciteyens utiles; la récidive, qui, pour eux, était de 
Ti D OlO est presque descendue a 7 ; et cependant, si une telle 
entréprise est ardue, c'est surtout au sein de la capitale, au 

■ - v • -Uarène ouverte a tous les vices, et ov 

de 
»u de cette grande arène ouverte a tous les vices, et ou la 

jeunesse qui a failli voit sa faiblesse aux prises avec tant <1 

Il est parfois aussi arrivé à cette société de voir son appui 
sollicité par une autre classe de condamnés bien plus redou-
table par des forçats, par des détenus dans les maisons cen-
trales, dont la peine allait cesser; pour gage de leurs bonnes 
intentions, ils off aient la remise de leur pécule ; la société, 

quoique cette assistance fût en dehors de son institution, a 
cous animent répondu à leurs demandes, jamais elle n a eu a 

8
 T 'aamndu patronage devra se continuer pendant un ternps 

déterminé, deux ou trois ans au plus; celle des jeunes déhn-
quans de la Seine cesse après trois ans. Ce temps lh oui 
aider le libéré à prendre de bomi :s habitudes, a te: créer des 
Moyens d'existence, et à se concilier la faveur et 1 intérêt de la 
nooul.tion au milieu de laquelle il vivra. 
P

 Si in iépendamment de cette réhabilitation morale qu i ob-

tiendVâ ^rsà conduite, la société ̂ Z^MZ-
à ses yeox l'espoir de cette autre rehab l at on que la lu ac 
corde à la suite de longues épreuves ; s surtout et !»r 1 eHet 
d'une modification déjà proposée par e gouvernement dans 
Sotre Cslatten criminelle, elle peut faire pénétrer cet espoir 
dans l'àme des libérés de 'tous les degrés, elle aura en re les 
mains un puissant moyen pour accomplir sa mission ; et le 
our où il lui sera donné de présenter son patrone devant la 
ustice, pour qu'il reçoive cette sanction accordée a une vie 

entièrement renouvelée, ce jour sera un véritable triomphe ob-
tenu par la puissance de nos institutions unie a la puissance 

de la charité. , , , . , 
Ainsi, Messieurs, ne nous laissons détourner de la grande et 

belle œuvre que nous allons entreprendre par aucune des ob-
jections que nous venons de reproduire, et qui, vous le voyez, 

n'ont aucun fondement solide. , , . 
Entrons résolument dans la voie que le projet de loi nous 

ouvre ; pour la parcourir avec fruit, le concours des bons ci-
toyens ne saurait manquer ; tous mettront leur honneur a se-
conder le gouvernement et à compléter la tâche qu'il va s im-
poser ; tous, disons-nous, car ce sera l'intérêt de tous : 1 ap-
pel qui termine l'exposé des motifs du projet de loi sera en-
tendu; il le sera surtout par le clergé représentant sur cette 
terre du Dieu qui ne pardonne pas seulement parce qu il est 
bon, mais encore parce qu'il est juste, car la pitié pour celui 
qui rachète ses fautes est encore de Injustice; il le sera par 
]a rnagbtraure, heureuse de secourir après avoir lrappé; il le 
sera par notre studieuse jeunesse, pour qui l'exercice de cette 
charité légale, avec tous les détails administratifs qu'elle com-
porte, sera une occasion de se préparer aux aff'dii\s pub.iques, 
et de signaler de bonne heure son aptitude pour tout ce qui 
est grand, noble et profitable à la patrie. 

Nous reviendrons bientôt sur toutes ces questions. Nous 

terminerons aujourd'hui cet exposé en leproduisant le 

texte du projet tel qu'il a été amendé par la Commis-ion. 

TITRE PREMIER, — Du régime général des prisons. 

Art. 1
er

. Toutes les prisons affectées aux détenus non mi-
litaires sont placées sous l'autorité du ministre de l'intérieur. 

Art. 2. Des ordonmnces royales portant règlement d'admi-
nistration publique, détermineront le mode de surveillance 
des prisons, les attributions respectives, en ce qui les con-
cerne, des préfets, des maires et autres délégués de l'autorité 
administrative, la composition et les attributions des com-
missions de surveillance et les rapports de l'autorité avec les 
sociétés de patronage régulièrement instituées. 

Art. 3. Les premiers présidens et les procureurs -généraux 
sont membres de droit de toutes les commissions de surveil-
lance de leur ressort. 

Les présidens et les procureurs du Roi seront également 
membres de droit des commissions de surveillance de l'arron-
dissement. 

Deux membres du conseil général et deux membres du con-
seil d'arrondu-sement feront partie de chaque commission de 
surveillance. 

Le. maire de la commune dans laquelle la prison se trouve 
placée en fera également partie. 

Art. 4. Un règlement spécial, relatif au régime intérieur de 
chaque prison, sera arrêté par lo ministre. 

Art. S. Tous les agens préposés à l'administration et à la 
garde des prisons, seront nommés ou révoqués par le ministre, 
ou, sous son autorité, par le préfet. 

TITRE II. — Dit régime des prisons affectées aux inculpés, 
prévenus et accusés. 

Art. 6. Dans les lieux où il n'y aura pas de maison d'arrêt 
et de maison de justice spéciale pour retenir les inculpés ou 
les prévenus et accusés de chaque sexe, il sera affecté aux 
hommes et aux femmes des quartiers distincts. 

Art. 7. Les inculpés, prévenus et accusés, seront séparés 
les uns des autres pendant le jour et la nuit. 

Chacun sera renfermé dans un lieu suffisamment spacieux, 
sain et aéré. 

Art. 8. Les' règlemens delà maison détermineront les pre-
scriptions nécessaires pour empêcher toute communication 
entre les détenus. 

Ces règlemens détermineront aussi le mode suivant lequel les 
détenus pourront participer aux divers exercices de la maison. 

Art. 9. Le juge d'instruction, le procureur du Roi, le pro-
cureur-général et le président de la Cour d'assises pourront, 
chacun dans la ligue de ses attributions, autoriser la commu-
nication des inculpés, prévenus et accusés, avec leurs parens 
et amis. 

Art. 10. Lorsque l'instruction sera terminée, soit par un 
renvoi en police correctionnelle, soit par un arrêt de renvoi à 
la Cour d'assises, le procureur du Roi, ou le procureur-géné-
ral pourra, s'il le juge convenable, autoriser la communica-
tion entre les inculpés, prévenus et accu -és compris dans la 
même affaire. 

Art. H. Les prévenus et accusés pourront travailler à tous 
les ouvrages compatibles avec la sûreté et l'ordre de la maison. 

Le produit de leur travail leur appartiendra. 

Ils pourront avoir en leur possession les livres et autres ob-
jets que le chef de la maison les autorisera à garder ou à re-
cevoir. 

TITRE III. — Des prisons affectées aux condamnés et du 
régime de ces prisons. 

CHAPITRE PREMIER. — Des prisons affectées aux condamnés 
aux travaux forcés. 

Art. 12- Les condamnés aux travavx forcés subiront leurs 
peines dans les prisons appelées Maisons de travaux forcis. 

Ces maisons seront placées sur les côtes de France, ou dans 
les î es dépendant du territoire continental, ou en Algérie. 

Art. 13. Chaque condamné sera renfermé isolément, le jour 
et la nuit, dans une cellule suffisamment spacieuse, saine et 
aérée. 

Il portera au pied une chaîne. 

II sera employé aux travaux les plus pénibles. 

Art. 14. Le produit du travail du condamné appartient à 
l'Etat. Nôinmoins, une portion de ce produit, laquelle n'excé-
dera pas les trois dixièmes, pourra lui être accordée soit pen-
dant sa captivité, soit à sa sortie, soit à des époques détermi-
minées après sa sortie. 

Art. 15. Le condamné ne pourra rien acheter ou prendre à 
loyer dans l'intérieur de l'établissement; il ne pourra non 
plus rien recevoir du dehors. 

CHAPITRE II. — Des prisons affectées aux condamnés à la 
réclusion. 

peine 
Art. 10. Les condamnés à la réclusion subiront leur 

dans des prisons appelées Maisons de réclusion. 

Art. 17. Ils seront séparés les uns des autres et placés dans 
des cellules, comme il est dit à l'art. 7. 

Art. 18. Chaque condamné sera employé au travail qui lui 
sera imposé, conformément au règ ement de la maison. 

La portion du produit de ce travail, qui pourra lui être 
accordée aux termes de l'art. 13, n'excédera pas les quatre 
dixièmes. 

Art. 19. Le condamné ne pourra rien acheter ou prendre à 

loyer dans l'intérieur de l'établissement. Il ne pourra rien 
recevoir du dehors, si ce n'est avec l'autorisation et par l'in-
termédiaire du chef de la maison. 

CHAPITRE m. — Des prisons affectées aux condamnés à rem-
prisonnement 

Art. 20. Les condamnés à l'emprisonnement subiront leur 
peine dans des prisons appelées Maisons de correction. 

Art. 21. Ils seront séparés les uns des autres et p'acés dans 
des cellules comme il est dit à l'article 0. 

Art. 22. Chaque condamné sera employé selon son choix, 
à l'un des travaux établis ou à des occupations spécialement 
autorisées dans la maison. 

La portion du produit des travaux qui lui sera appliquée 
conformément à l'article 41 du Code pénal, n'excédera pas les 
cinq dixièmes. 

Art. 23. Les condamnés pourront avoir en leur possession 
les livres et autres objets que le chef de la maison les autori-
sera à garder ou à recevoir du dehors, mais sans que rien puisse 
leur être ou vendu ou donné à loyer par les personnes em-
ployées dans la maison. 

CHAPITRE IV. — Des prisons affectées aux femmes. 

Art. 24. Des maison spéciales seront affectées aux femmes 
condamnées aux travaux forcés, à la réclusion et à l'empri-
sonnnement. 

S'il y a nécessité de recevoir, dans la même maison, des 
femmes condamnées aux travaux forcés, à la réclusion et à 
l'emprisonnement, elles seront enfermées dans des quartiers 
spéciaux poitant une dénomination distincte. 

Art. 25. La surveillance immédiate des prisons ou quar-
tiers hffèctés aux femmes, sera exercée par des personnes de 
leur sexe. 

Art. 20. Lesdisprsitior.s des chapitres 1, 2 et 3 du présent 
titre, à l'exception du paragraphe 2 de l'art. 12, et des para-
graphes 2 et 3 de l'article 13, seront appliquées aux femmes 
condamnées. 

CHAPITRE V. — Des prisons affectées aux enfans. 

Art. 27. Les enfans condamnés en vertu des art. 07 et 09 du 
Code pénal, et les enfans détenus, soit en vertu de l'art. 00 
du même Code, soit par voie de correction paternelle, seront 
détenus dans des maisons spéciales soumises au régime de la 
séparation de jour et de nuit. 

Art. 28. Ceux des enfans dénommés dans l'article précédent 
qui ne pourront être placés dans une maison spéciale, seront 
renfermés dans la maison de correction, où un quartier dis-
tinct leur sera affecté. 

Art. 29. Les enfans condamnés en vertu de l'article 09 du 
Code pénal, et les enfans détenus en vertu de l'article 00, 
pourront être placés en apprentissage, soit chez de3 cultiva-
teurs, des artisans ou des fabricans, soit dans des établisse-
meus spéciaux, enFrance ou en Afrique, avec la réserve, pour 
l'iidruinistration, du droit d'ordonner leur réintégration dans 
les maisons spécifiées en l'article 27. 

La m se en apprentissage et la réintégration auront lieu en 
vertu des ordres de l'administration. 

TITRE IV. — Dépenses des prisons. 

Art. 30. Les dépenses de construction et d'appropriation 
des maisons de travaux forcés, de réclusion, de correction 
d'arrêt et de justice,' et des prisons dites chimbresou dépôts dé 
sûreté, et destinées au transfèrement des prisonniers, sont à la 
charge de l'Etat. 

Art. 31. Sont également à sa charge les dépenses ordinaires 
de ces maisons, à savoir : 

1° Les frais d'entretien et de réparation quelconque des bâ-
ti mens ; 

2° Les frais de garde, d'administration, de greffe, de nour-
riture, de mobilier, de blanchissage, chauffage, et autres" me-
nues dépenses ; les vêtemens des condamnés, ceux des accusés 
et des prévenus, lorsqu'il y aura nécessité d'y pourvoir; 

3° Les frais d'infirmerie et les journées d'hôpital pour les 
détenus malades. 

4° Enfin, les frais que pourront exiger l'organisation du tra-
vail et l'instruction élémentaire, morale et religieuse. 

TITRE V. — Dispositions générales. 

Art 32. Les condamnés à l'emprisonnement d'un an et au-
dessous pourront être détenus dans les mêmes prisons que 
les inculpés, les prévenus et les accusés. Dans ce cas, il leur 
sera affecté des quartiers séparés sous le nom de quartiers de 
correction. 

Art. 33. Il sera attaché au service de chaque prison un ou 
plusieurs aumôniers. 

Un ministre appirtenant à l'un des cultes non catholiques 
sera affecté temporairement, ou, selon les cas, d'une manière 
permanente, au service de la maison où se trouvent des con-
damnés appartenant à l'un de ces cultes. 

Art. 34. Chaque condamné sera visité au moins une fois la 
semaine par le médecin et l'instituteur. 

Les ministres des diffarens cultes dont il est parlé à l'ar-
ticle précédent, les membres des commissions de surveillance 
et les agens des travaux, auront accès auprès des condamnés 
en se conformant aux règlemens delà maison. 

Art. 35. Pourront être autorisés par le préfet ou son délé 
gué, à visiter les condamnés : 1° les membres des associa-
tions de charité et de patronage régulièrement institués ; 2° 
les parens ; 3° toute autre personne. 

Art. 30. Chaque jour, il sera réservé, savoir : aux condam-
nés aux travaux forcés une heure au moins ; aux condamnés 
à la réclusion une heure et demie au moins; et aux condam-
nés à l'emprisonnement deux heures au moins, pour les visi-
tes ci-dessus indiquées pour l'école ou pour la lecture des li-
vres dont le choix sera déterminé par le préfet, sur la proposi-
tion de la commission de surveillance. 

Art. 37. La lecture et le travail ne pourront è re refusés 
aux condamnée, si ce n'est à titre de punition temporaire. 

Art. 38. Une heure au moins d'exercice en plein air sera 
accordée chaque jour à tous les condamnés. 

Art. 39. Uu règlement d'administration publique détermi-
nera le mode d'après lequel la partie du produit du travail 
accordée aux condamnés dans les proportions établies par les 
articles 14, 18, g2 ; 22, g 2, leur sera remise. 

Art. 40. Les condamnés septuagénaires pourront, sur leur 
demande, être autorisés à communiquer entre eux. 

Art. 41. Le préposé en chef à l'administration d'une prison, 
sous le titre de directeur ou tout autre, sera soumis aux obli-
gations prescrites par les articles 007, 008, 009, 010 et 018 du 
Code d'instruction criminelle. 

Les dispositions des articles 230, 231, 232 et 233 du Code 
pénal, sont applicables aux violences commises envers le pré-
posé en chef et les autres fonctionnaires attachés à l'adminis-
tration des prisons. 

Art. 42. En cas de menaces, injures ou violences, commises 
par un prisonnier, ou de toute autre infraction aux règlemess 
de la maison, les moyens de répression que le préposé en chef 
pourra employer sont : 

1° L'interdiction de communiquer avec ses parens ou amis-
2° La privation de l'école ou de la lecture pendant cinq 

jours au plus; 

3° La privation du salaire pendant dix jours au plus; 
4° La privation du travail pendant cinq jours au plus; 
5° La mise au pain et à l'eau peudant le même temps. 
0° La cellule obscure également pendant cinq jours au plus. 
Le préposé en chef pourra, selon les circonstances, employer 

tout ou partie de ces moyens de correction. 

Il pourra ordonner la mise aux fers si, de la part du con-
damné, il y a violence grave ou fureur, et sans préjudice des 
poursuites judiciaires auxquelles les actes du condamné pour-
ront donner lieu. 

Dans tous les cas, le préposé en chef rendra compte au pré-
fet ou à son délégué. 

Il sera tenu dans chaque maison un registre spécial des pu-
nitions. 

Art. 43. Il n'est point innové à l'action de l'autorité judi-
ciaire sur les prisons, dans les cas prévus par les lois et rè-

glemens, ni au droit du ministère public de veiller à ce que 
le condamné subisse sa peine, conformément à la loi et au 
jugement rendu contre lui. 

Art. 44. Chaque mois, le préposé en chef transmettra au 
procureur-général l'état des punitions disciplinaires infligées 
aux condamnés, avee l'énoncé des faits qui les auront moti-
vées. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE (Guéret). 

(Correspondance particulière de la Gaiette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Alesmes de Plantadis, conseiller à la 
Cour royale de Limoges. 

Audience du 29 avril. 

Art. 45. Sont abrogés le premier paragraphe de l'art. 013, 
et l'art. 614 du Code d'instruction criminelle. 

Art. 46. II sera rendu compte annuellement aux Chambres 
de l'exécution et des résultats de la présente loi. 

AFFAIRE BOUTMY. PRÉVENTION UE VENTE ET ACHAT DE SUF-

FRAGES DANS L'ÉLECTION DÉPARTEMENTALE DU CANTON DE 

PONTARION (CREUSE). 

Malgré l'intérêt que présente cette affaire, la petite 
ville deGaéret est parfaitement calme et presque déserte. 
On n'aperçoit guères dans les rues que les jurés de la 

session qui sont pour la plupart étrangers au chef lieu. 
Les témoins ne sont pas logés ici comme à Angers dans 
le premier hôtel de la localité. On ne les voit point dans 
la ville. Quant aux bahilans de Guéret, ce procès n'est 

pour eux qu'un ép'sude de luttes fort anciennes, et ils té-
moignent assez peu de curiosité et d'empressement. 

A neuf heures et demie, la jolie promenade qui précè-
de le Palais-de- Justice, seul monument de la ville de 
Guéret, est encore fort paisible. 

Les dames se sont donné rendez-vous à l'audience 
beaucoup plus tôt que le reste du public. Une tribune 
haute, assez spacieuse, leur a été entièrement réservée; 
elles occupent le fond de la salle. Nous y voyons bon 
nombre de dames, dont quelques-unes sont jeunes et jo-
lies. 

Pour l'intelligence des d ébats qui vont s'ouvrir, nous 
croyons devoir rappeler brièvement quelques faits géné-
raux qui se rattachent à l'élection de Pontarion. 

Le canton de Pontarion, arrondissement de Bourganeuf 
(Creuse), fut appelé, en décembre 1845, à élire un mem-
bre du conseil général. Deux candidats se mirent sur les 
rangs : M. Boutmy, demeurant à Paris; M. Tixier-La-
chapelle, juge à Guéret. L'élection eut lieu le 13 décem-
bre, et M. Tixier-Lachapelle fut nommé après une lutte 
des plus ardentes. 

L'élection de M. Tixier-Lachapelle fut cassée par le 
conseil de préfecture et par le Conseil d'Etat, sur l'avis 
du ministre de l'intérieur. 

A l'occasion de cette première élection, plusieurs pro-
cès, qui eurent dans le pays un grand retentissement, fu-
rent engagés. Nous n'avons pas à les rappeler ici. Il en 
sera certainement question dans le cours du débat. Las 
lecteurs de la Gazette des Tribunaux n'ont pas oublié 
d'ailleurs les autres incidens judiciaires et les démêlés 
fort vifs qui remontent à une époque plus éloignée et qui 
se sont agités entre M. Em. d J Girardin, député d

a
 Bour-

ganeuf, et ses partisans, d'une part; et M M. Tixier-Lachas-
saigne, premier président de la Cour royale de Limoges; 
Dumont Siint-Priest, procureur-général près cette Cour; 
Rouchon, président, et Filloux, procureur du Roi àBjur-
ganeuf. C'est d'après ces antécédens queM. E. de Girardin 
a été, l'an dernier, réélu député à Bourgaueuf, et que 
MM. de Girardin et Boutmy ont été l'un et l'autre appelés 
pour la première fois à faire partie du conseil général de 
la Creuse. 

L'élection du mois de décembre 1845 ayant été annu-
lée, les électeurs de Pontarion se réunirent de nouveau 
le 29 septembre 1846, et M. Boutmy fut nommé membre 
du conseil général de ce canton à la majorité de quatre 
voix. 

Une protestation fut dirigée contre cette élection; une 
instruction judiciaire eut lieu; elle a abouti au procès 
pendant devant la Cour d'assises de la Creuse. 

Les témoins sont au nombre de 45 cités à la requête du 
ministère public, et 49 à la requête des prévenus. Pres-
que tous sont des habitans des communes rurales de 
1 arrondissement de Bjurganeuf. Nous ne remarquons 
rien dans leur costume ou dans leurs traits qui puisse 
fixer l'attention ; leurs allures sont celles de ces Auver-
gnats ou Limousins qui émigrent chaque année pour venir 
à Paris. Le caractère principal de leur physionomie est 
une certaine finesse campagnarde qui cherche à se dissi-
muler sous des apparences de bonhomie ou même d'inin 
teiligence. La grande prétention des Creusois est , du 
reste, d'être plus rusés et plus habiles en affaires que leurs 
voisins du Berry. 

Au moment où la Cour prend séance, la salle est com-
plètement remplie. Les principaux fonctionnaires et habi 
tans notables du Guéret occupent des sièges réservés sur 
l'estrade où est le bureau de la Cour. 

A dix heures, les cinq prévenus prennent place devant 
leurs défenseurs. A côté de M. Boutmy s'asseoit M. liiou-
blant, notaire, vieillard à longs cheveux blancs. Les trois 
autres prévenus portent l'habit-veste des propriétaires 
aisés-de la campagne. 

M' Lasnier, l'un des défenseurs, prie M. le président 
de faire mettre une table devant le banc des prévenus qui 
pourront avoir des no:es à prendre. 

Un des jurés demande que des places soient réservées 
à ceux des membres du jury qui ne sont pas de service. 

M. le président donne les ordres nécessaires pour que 
ces dispositions soient prises. 

Il est procédé au tirage du jury. 

M. le procureur du Roi requiert, attendu la longueur 
présumée des débats, qu'il soit adjoint au jury deux ju-
rés supplémentaires. 

La Cour fai l droit à ces réquisitions. 

Le ministère public et la défense, épuisent leurs droits 
de récusation. 

En réponse aux questions d'usage, les prévenus décla-
rent se nommer : 

1" Laurent-Joseph-Eugène Boutmy, âgé de quarante-
deux ans, propriétaire, né à Paris, rua de la Bienfai-
sance, 21 ; 

2° François Bouyer, trente-sept ans, cultivateur demeu-
rant aux Cailloux, commune de Surdent ; 

3° Sylvain Villard, cultivateur, cinquante-six ans, de-
meurant aux Chiens, commune oe Janaillat ; 

4° François Rioublant, soixante ans, notaire, à Ja-
naillat ; 

5° Adrien Baraige, cultivateur, demeurant à Goulier, 
commune de J naùlat. 

M' Léon Duval, du Barreau de Paris, est chargé de la 
défense de M. Boutmy. ' 

M* Th. Bac, du Barreau de Limoges, défendra MM. 
Bouyer et Villard ; 

Et M" Lasnier, du Barreau de Guéret, défendra MM. 
Rioublant et Baraige. 

M. le procureur du Roi Lassarre occupe le siège du mi-
nistère public. 

M. le greffier Laroche donne lecture de l'arrêt de ren-
voi, dont voici le texte : 

« La Cour royale, chambre des mises en accusation, 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction que Boutmy, après 

avoir inutilement offert, en premier lieu, à Bouyer de taire 
exempter son fils du service militaire, lui aurait ensuite don-
né une somme de bOO francs environ pour obtenir son suffreee 
aux élections départementales du canton de Pontarion du 20 
septembre dernier; 

» Que Bouyer aurait avoué à divers témoins d'abord son 
intention de taire acheter son suffrage, puis le fait même de 
la vente de ce suffrage, et enfin la réception du prix de ce 
honteux marché ; >..-,.." cts 

» Que Boutmy aurait également acheté les suffrages de 
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M. le président 
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M. le procureur du Roi Lassarre, s'exprime ainsi • 

Messieurs les jurés, 

Le gouvernement représentatif, cette grande transaction i 
litique, entre le pouvoir d'un seul et le pouvoir de tous si 
le considère dans son principe et dans son espr t, est éminm 
ment favorable aux intérêts populaires, car l'ensemble de son 
système organique a pour base l'élection. En effet, 'a commune 

choisit ses représentais municipaux, le canton choisit ses 
mandataires aux conseils de département et d'arrondissement 
Les arrondissiïmens choisissent les membresà la Chambre lé"is-
lativeet la couronne enfin s'inclinant dtvent l'imposante iu-
toritéde l'expression constitutionnelle du vœu général, choisit 
le plus ordinairement ses ministres parmi |les élus dè la na-
tion. 

Voilà, Messieurs, sssurément, une admirable combuiaisoii 
gouvernementale. Elle est regardée, à juste titre, comme une 
des plus belles conquêtes modernes, et si son mécanisme fonc-
tionnait toujours librement, non-seulement les intérêts mo-
raux, matériels et politiques du pays seraient fidèlement et 
dignement représentés, mais encore il n'y aurait pas de vrai 
mérite qui put rester enfoui, point de grandes vertus civiques, 
point de supériorité sociale, que l'élection n'allât pas chercher 
et honorer tôt ou tard, pour les élever au rang auquel elles 
pourraient justement prétendre. Car l'esprit des masses est 
exquis pour apprécier les hommes, et le corps électoral, tel 

que nous l'avons, quoiqu'on en dise, refléterait parfaitement 
l'esprit des m sses. 

Mais, si les rouages du système électif sont enrayés dans 
leurs fonctions ou gênés dans leur mouvement par un f 'Ot-

tement délétère ; si l'élection, au lieu, de procéder par la liberté 
qui la vivifie, procèîeparla corruption qui la tue ; que devient 
alors la représentation dans ses divers degrés? Il n'en reste 
plus que le fantôme. 

La vénali é des suffrages altère donc le système dans son 
essence; elle le vicie dans sou principe; elle le pervertit dans 
toutes ses conséquences. 

Or, au point de vue où nous sommes arrivés, peut-on dire, 
après les événemens qui se sont produits dans ces derniers 
temps, que la liberté des élections (je parle des petites comme 
des grandes) ait été suffi «m m eut respectée? Quiconque a ele 
électeur peut répondre à cette question. Messieurs, ayons 
franchise de le reconnaître, puisque c'est une vérité; ajon» 
le courage de le dire tout haut, puisque c'est un danger pu-
blic ; la corruption électorale n'est plus un vain mot que « 
doive dédaigner comme imaginé en haine de nos institutio
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UioiiW* n • , donné rendez-vous la veille; que là Villard ac-

: i |s'c « 1 fïitpoar M. Boutmy de lui prêter 8,S00 fr. pour 
rfpi» |,0? r| j,-2 pour 100, et de lui donner de suite 200 fr.; 
tl' 1 ,DS'jiMaration dans ce sens fut écr iie par Rioublant et dé-
,.
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esma
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 je Baraige, avec convention que celui-ci 

î^vote de Villard, et lui reine trait ensuite la dèclara-
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.écrite 
et les 200 fr., ce qui fut ponctuellement exécuté le 

rte 
de' ces faits principaux viendront se grouper plu-

faits accessoires non incriminés, parce qu'ils ne consti-

uofl 
jour du T 

Autour 
i**j*j'"~

e(
j
e
 simples tentatives, mais qui se lient si étroi-

llIfra 't aux faits incriminés qu'ils doivent nécessairement et 
'1 moralité de la cause faire partie intégrante du débat. 
K s requérons qu'il plaise à la Cour procéder à l'appel 

ft
- iWidon des témoins. 

Plusieurs témoins à charge ou à décharge sont défait-

Ce sont, parmi les témoins à charge, les nommés 

'hanssrt Bourbon, Marquet, Barret, Daniaud et Lesage. 

M kprocureur du Roi Lassarre : S x témoins à charge 
""ulj le sieur 

ici, on l'a vu en ville. 

.-■ont' pas répondu à l'appel de leur nom. Un s< 

i >iase a envoyé un certificat de maladie. Nous voudrions 

u 'on demandât sur les cinq autres des renseignemens 

' témoins de l'affaire qui sont présens à l'audience. 

M leprésident : D ;ux de ces témoins, Barret et Marquet 

oatfatt annoncer qu'ils étaient malade:!, mais pis assez 

pour ne pas venir si on envoie une voiture pour les cher-

cher. (Rires dans l'auiitoire.) 
M. kprocureurdu Roi : Nous le déclarons, il nous se-

rait impossible de consentir au débat si Chansart, Bour-

bon, Marquet et Daniaud ne venaient pas déposer ; nous 

taons surtout à la déclaration de B urbon, l'une des plus 

importantes de l'affaire. (Mouvement.) 

M' Lasnier : Bourbon tst ici, on 1'; 

M. kprocureur du Roi : S'il est ici, qu'il se présente; 

je ne puis pas consentir qu'on passe outre aux débats en 

«on absence. *■ 
L'audience reste suspendue. Les huissiers et les hom-

mes de service sortent pour aller à la recherche des té-

moins. Après un quart-d.'heure d'attente, on annonce que 

Chansart et Bourbon sont présens. 

ha femme Barret, assignée comme témoin ainsi que 

sou mari, s'avance au pied de la Cour, suivie d'un autre 

témoin. 

M. le président : Votre mari est malade ? 

La fmme Barret : Oui, Monsieur. 

M. leprésident : Est-ce qu'il a mal à la jambe? Si on 

l'envoyait chercher en voi ure, viendrait-il ? 

La femme Barret : Oh ! oui, Monsieur ; si on l'envoie 

chercher eu voiture... il viendra bien. (On rit.) 

M. le président : Et Marquet ? 

Le témoin qui a suivi la femme Barret répond que Mar-

<p t a la fièvre. 

D. A-t-iI eu plusieurs accès? — R. Ca l'a pris hier..,., 

feulement. 

M. le président : M. le procureur- général a-t-il des ré-

quisitions à prendre? 

N. le procureur du Roi : li est fort regrettable que 

Marquet, Barret, Daniaud et Lesage soient absens. Ces 

dépositions sont, à notre avis, extrêmement importantes, 

M nous y tenons absolument dans l'intérêt de la préven-

f» ; celle de Barret est très grave, celle de Marquet est 

'"^Pensable, celle de Daniaud est également essentielle 
8|i débat. Car, indépendamment des faits sur lesquels il 

été i
merr0

gé devant le juge d'instruction, d'autres faits 

Mit a notre connaissance sur lesquels on pourrait lui 

de nouvelles interpellations. D'un autre côté, adresser 

us trouverions extrêmement fâcheux de faire renvoyer 

^, "aire a une autre session. Avant d'être obligé de faire les 

^qutsitions qu'autorise la loi, nous ferons appel à la sagesse 

de tout~
r

'
 Î
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US demaaclenons

 * Monsieur le président 

l'our 1 

'rerai 

"t concilier et de prendre toile mesure qu'il avisera 

'aire venir à l'audience les témoins défaillans. 

'« président : Je rie peux pas m'y obliger... Je déli-

y a donc pas 

une autre session. Il serait déplorable qu'on pût éterni-

ser h débat et traîner ainsi les prévenus dy session en 
session. 

M' Lasnier : Le sieur Birret vienira si on envoie 

chez lui un-î voiture pour le transporter. 

M. le procureur du Roi : Ce n'est nullement par dé-

fiance du jury que nous avons pris nos réquisitions : 

nous ayons pleine confiar.ee dans le jury ; mais, Mes-

sieurs, il est des mesures de prudence qui rentrent dans 

le devoir dj notre minutère, et auxquelles nous ne pou-

vons renoncer légèrement. 11 s'agit de savoir si les dépo-

sitions de ces témoins sont essentielles. M" Bac vous di-

sait que les dépositions du témoin Marquet et de trois 

autres portaient sur des faits accessoires: c'est une er-

reur. Qu'il les relise, il verra que Marquet a déposé de 

faits qui se rapportent directement aux deux prévenus 

Bouyer et Villard. 
Quant au témoin Daniaud, sa déposition est très im-

portante puisqu'il parle de la prédisposition qu'avait 

Villard à se laisser corrompre, et rapporte que Villar l lui 

avait dit qu'il regrettait de n'avoir pas acceuté 1,200 fr. 

qu'on lui avait offert aux élections de 1845. On auraii 

demandé pourquoi il regrettait de n'avoir pas touché ces 

1,200 francs. Ces dépositions sont donc indispensables. 

L'avocat de M. Boutmy vous a dit que sur ceut témoins 

assignés, presque toujours quelques-uns manquent à 

l'appel. 
Il pourrait très bien se faire qu'à une prochaine ses-

sion, les témoins qui manqueront , s'il en manque , 

soient insignifians. Quoi qu'il en soit, la prudence nous 

fait un devoir de persister dans nos réquisitions, 

M' Th Bac : Mon Dieu ! Messieurs, si les réquisitions 

du ministère public pouvaient être accueillies par la Cour, 

cette affaire ne trouverait pas de terme. 11 faut le dire, 

bien des passions s'egitent autour de ce débat, ces pas-

sions peuvent avoir intérêt à le prolonger. Qui nous ré-

pond qu'au prochain appel qui serait fait, les témoins ne 

feront pas défaut comme aujourd'hui, et qu'on éternisera 

pas les inquiétudes des hommes qu'on a jetés dans ce pro-

cès. Qui nous dit que ce n'est pas un calcul des passions 

dont je vous pariais. 
Le renvoi à une prochaine session est une mesure de 

la dernière gravité. Même dans un procès ordinaire, il 

faudrait, pour le motiver, qu'il s'agit d'un témoin principal 

dont la déposition fut déci ive, unique, etquin'eut pu être 

entendue dans l'instruction, ou fut suspecte. Ici, il n'y a 

rien de sr-mblable. Les quatre témoins déposent sur des 

faits sans importance, qui ne sont pas incriminés, qu'il 

est regrettable, je le répète, de voir introduire dans le 

débat. Et, si l'un d'eux, Marquet, parle d'un des faits de 

la prévention, il ne fait que reproduire ce qu'ont rapporté 

dix autres. C'est donc un témoin insignifiant, parasite, 

comme les autres. Dans tous les cas on aura la ressource 

de lire leurs dépositions écrites. Pourquoi donc un ren-

voi ? Nous nous y opposons de toutes nos forces, parce 

que s'il tst prononcé, il ne sera plus possible de prévoir 

la fin de ces débats, p iree que ce scandale pourra recom-

mencer sans cesse, et que l'inquiétude de le voir renaître 

nous suivra partout, parce que M. Boutmy et les autres 

prévenus seront menacés de se voir trainer à cette barre 

autant qu'il plaira aux caprices des témoins et aux volontés 

de M. le procureur du Roi. Ce ne serait pas de la justice-, 

vous la ferez respecter. 
M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera déli-

béré dans la chambre du conseil. 
L'audience reste suspendue au milieu d'une trèâ vive 

agitation. 
Au bout de dix minutes, un huissier annonce la Cour. 

Un profond silence se fait dans toute la salle. 

M. leprésident : La Cour surseoit jusqu'à demain pour 

rendre t>on arrêt. (Marques générales de désappointe-

ra: nt.) 
L'audience est levée et continuée à demain dix heures. 

Des groupes animés stationnent longtemps sur la pro-

menade, devant le Palais-de Justice. Des conversations 

auxquelles prennent paî t les dames elles-mêmes s'établis-

sent de toutes parts sur l'issue probable de cet incident. 

Des gen larmes ont été dépêchés vers les témoins dé-

faiilans. On pense qu'on pourra les faire venir à Guéret; 

sinon le sursis qu'a prononcé la Cour semblerait^ faire 

pressentir qu'elle est disposée à renvoyer l'affaire à un3 
autre session, en l'absence des témoins. 

Dans le cas où l'affaire ne serait pas renvoyée à une 

autre session, la Gazette des Tribunaux paraîtrait extra-

ordinairement demain lundi pour ne pas interrompre le 

compte-rendu des débats. 

PARIS, 1" MAI. 

— Par ordonnance royale, rendue sur le rapport de 

M. le gardo-des- sceaux, ont été nommés dans l'ordre de 

LiLégion-d'Honneur : 
Grand officier: M. Lasagni, président de chambre à la 

Cour de cassation ; 

* Officiers: MM. Piet, doyen des conseillers à la Cour de 

cassation ; Félix Réal, conseiller d'Etat ; d'Haubersaert, 

conseiller d'Etat ; 

Chevalier : M. Robillard, maître des requêtes en ser-

vice extraordinaire. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 26 avril. — Ou reçoit de Rome la 

nouvelle que le pape a refusé d'autoriser le mariage mor-

ganatique que voulait contracter l'infant don Henri sans 

avoir obtenu à cet effet l'agrément de la reine. 

— PncssE (Berlin), 28 avril. — Le nombre des indivi-

ts, qui ont été arrêtés comme impliqués dans les trou-

bles dont notre capitale a été le théâtre ces jours-ci 

(V. h Gazette des Tribunaux des 28 et 30 avril) s'élève 

à 272. 

Plusieurs d'entre eux ont été jugés hier à huis-clos. La 

Gazette de Prusse, feuille officielle, dit que le Tribunal 

îr a infligé le maximum des peines dont ils étaient 

passibles. 
Lu municipalité de Berlin vient de nommer une com-

mission chargée de lui proposer les mesures à prendre 

pour mieux garantir à l'avenir la vie et la propriété des 

citovens. 

NOTA . Il sera procélé en l'étude et par le ministère de |f« Lfblcan. 
notaire à Brainc, le dimanche 1G mai 1817, à l'a Indication en 55 lots 
de l»diveres maisons, 2° d'un moulin à eau et dépendances, 3" et de 
diverses pièces de terre, bois et oseraie; le tout sis sur le terroir de 
la commune de Braine et autres environnantes, appartenant au sieur 
Loin, qui les exploitait, avec la fabrique de sacre, la ralQnerie et la dis-

tillerie ci-dtssus. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Paul Durussel, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie 

du cahier des charges ; 
2° Et à M' Leblanc, notaire à Braine. (5708) 

Versailles. 

PHkTVkîlTiV VÎTTV Etude de M e PEERT , avoué à Ver-
llitAIllâl) iJlj VAUA Bailles. — Adjudication le j-udi 20 
mai 1847, à midi, en l'audience des criées du Tribunal civil, séant a 

Versailles, 
En deux lots qui pourront être réunis. 
1» d'une maison de campagne, connue sous le nom de château de 

Vaux, avec basse-rour, grange et jardin dessiné à l'anglaise formant 
terrasse sur la route; le tout d'une contenance superficielle de 05 ares 

environ. 
2° et d'un grand jardin entouré de murs, connu sous le nom de po-

tager de Vaux, de la contenance de 1 hectare 37 ares 89 centiares. 
Le tput sis à Carrières-sous -Bois, commune de Mériil-le-Koi, près 

Saint-Germain en-Laye, sur la roule de Muisons-Latïitte. 
Mise à prix : 

Premier lot, 18 ,000 fr. 
Deuxième lot, *>,uuO 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles : 1° a M" Peert, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 

n. 23; 
2° à M" Laumailler, avoué présent à la vente, rue des Réservoirs, 17; 
Et à Paris, à JI« (juillet, avoué, rue Neuve-des-Pelitâ-Chanips, 83. 

(5791) 

CEÂMBBIS XT ÉTUSES 93 HTOTAIHES. 

— La livraison d'avril complète le premier volume de 1847 
de la Revue de Législation et de Jurisprudence. Ce recueil 
paraît à la fiu de chaque mois, par numéros de huit à dix 
feuilles d'impression, grand in-8° ; il forme trois baaux vo-
lumes par an. Le cahi r d'avril contenait un important tra-
vail de M. C HAMPIONNIËRE sur le régime des eaux, et une cu-
rieuse polémique scient tique entre MM. DUCAURROY , professeur 
à la Faculté de droit de Paris et EDOUARD LAEOULAÏE , membre 
do l'Institut. Il donne les textes des lois nouvelles promu'guées 
en Autriche sur la propriété intellectuelle, et en Prusse sur 
la publicité des débats judiciaires, les Tribunaux de commer-
ce, les actes de l'état civil, etc. 

Dans la livraison de mars, M. LAROULAYE a publié un exa-
men approfondi du projet de loi sur l'enseignement du droit ; 
cette livraison contient également le texte de ce projet, ainsi 
que l'exposé des motifs, complet, et rectifié, d'après la distri-
bution faite à la Chambre des pairs. L'Exposé que le Moni-
teur et que divers journaux et recueils ont reproduit, est in-
exact. L'admini-tration de la Revue a fait tirer à part un cer-
tain nombre d'exemplaires de ce cahier de mars, indispensa-
ble à tous ceux qui prennent intérêt à la question de rensei-
gnement du droit : iUe vend séparément, au prix de 2 francs. 

(Voir aux Annonces.) 

— L'Hippodrome a ouvert par le Camp du Drap-d'Or, le 
cours de ses brillantes représentations. Rien de plus attrayant 
que cette mise en scène des tournois du moyen-âge, ou les 
preux et leurs coursiers bardés de fer venaient en champ-clos 
soutenir le renom de leur vaillance et l'honneur des dames. 

SPECTACLES DU 2 MAI. 

OPÉRA. — Robert-leDiable. 
FRANÇAIS. — Notre Fille est princesse. 
OPÉRA-COMIGUE. — La Dame blanche. 

ODÉON. — Le Syrien. 
VAUDEVILLÏ. — Partie à trois, Ce que Femme veut... 
VARIÉTÔS. — L'Enfant de l'Amour. 
GÏMNASE. — La Cour de Biberack, Daranda, une Femme. 
PALAIS-ROYAL. — Une Fièvre brûlante, un Docteur en herbe. 
PORTÎÎ-SAINT-MART;N. — Don César, le Démon de la Forêt. 
C IRQUE DES CHAMPS-E LYSÉES — Nouveaux exercices équestres. 
H IPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA. — Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix : 2 et 3 f. 

Pori*. 

FONDS DE M* DE RUBANS ÇiïSÏÏSSZ 
d'une ordonnance de référé, en Pétude et par le ministère de M e Ro-
QUEBEKT , notaire à Paris, rue Sainte-Anne, 71. 

Le samedi 15 mai 1847, à midi. 
D'un fonds de marchand de rubans en gros, exploité à Paris, rue des 

Colonnes, 8, par feu M. Desrues, des marchandises et objets mobiliers ser-
vant à son exploitation. 

Et du droit jusqu'au 1 er juillet 1854, à la location verbale des lieux 

où il s'exerce. 
Mise à prix du fonds : 4,000 fr. 

L's marchandises et objets mobiliers ssront pris d'après la prisée 

faite en l'inventaire. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M"" veuve Desrues, rue des Colonnes, 8, demidià quatre heures; 
2° à M. Descos, ancien propriétaire du fonds, rue Madame, 24, de 

huit heures à onze heures du matin ; 
Et à Me Roquebert, notaire, dépositaire du cahier des charges. 

 (5817) 

Saint Germain-en-Laye. 

MAISON A SAINT-GERMAIN -EN -LAYE Vt£ 
GENDRE , notaire à St-Germain-en-Laye, rue du Vieil-Abreuvoir, 10. 
— A vendre à l'amiable avec facilités pour le paiement, 

Une maison bourgeoise, avec cour et jardin, en bon état, située à 
Saint-Germain-fii-Laye, rue de Lorraine, 45. 

S'adresser pour les renseignemens audit Me Legendre. (5742) 

AVIS DIVERS. 

VBarmss IRUHOIIIIIIISIUBS. 

AUDIENCE DES OHJKB*. 

4 MAISONS A ASNIÉRES 
Etude de M* C ORPKL,, avoué 
à Paris, 41, rue Neuve-Salnt-

Augustin. — Adjudication le 5 mai 1847, en l'audience des criées au 
Palais-de-Justiee à Paris, une heure da relevée. 

En cinq lots : 

1» D'une maison de campagne, sise à Asnières, rue du Pont, 3 ; 
2" D'une petite maison bourgeoise , située à Asnières , sur l'ancien 

chemin de Courbevoie ; 
3° De deux maisons et d'un terrain, situés aussi à Asnières, sur la 

route départementale de Courbevoie. 
Mises à prix : 

1«' lot, 6,000 fr.; 2" lot, 2,000 fr.; 3« lot, 3,000 fr.; 4' lot, 1,500 fr.; 

5« lot, 500 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M" Corpel et Dequevauviller, avoués ; 
2» à M. Lefrançois, 8, rue de Louvois ; 
Et sur les lieux à M. Loret, rue du Pont, 3, à Asnières. (5731) 

HOUILLÈRES DE L'AVEYROîi 
Le président du comité d'administration de la compagnie 

des Houillères et Fonderies de l'Aveyron (forges de Decaze-
ville), a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires delà com-
pagnie que la séance de l'assemblée générale annuelle aura 
lieu le mardi 18 mai prochain, à midi précis, dans les salons 
de Lemardelay, rue de Richelieu, 100. 

Il prévient aussi MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt 
1842, qu'il sera procédé en leur présence, au tirage au sort 
de celle des séries qui devra être remboursée le l or janvier 
1848. 

SOCIÉTÉ DES NU-PROPRIÉTAIRES. 
La société des NU-PROPRIÉTAIRES, .33, rue Louis-le-Grand, 

achète d'après des tarifs, les nues-propriétés de rentes sur 
l'Etat, d'actions de la Banque de France, de créances hypothé-

caires et d'immeubles. 

ECCLÉSIASTIQUE FRAN-

_ ÇAIS , par M. DUPIN. 

Une nouvelle édition vient de paraître chez Videcoq, place du 
Panthéon, 1. Cet ouvrage, dont le succès est constaté par cinq 
éditions successives, ne peut manquer d'obtenir un nouveau 
succès, actuellement que la question d'enseignement est sur le 
point d'être discutée dans nos Chambres législatives. 

€ Je ne puis trop le redire, écrit M. Dupin dans sa préface, 
mon livre n'est pas un livre de théologie ; ce n'est point non 
plus un livre de théorie; c'est uu livre de droit et de loi. Com-
me citoy. n, comme jurisconsulte, corn .ne magistrat, comme 
homme politique, à tous ces titres, j'ai eu le droit de rappelei" 
à mes contemporains les barrières légales que dans tous les 
temps les jurisconsultes et les magistrats français ont oppo-
sées aux entreprises des ultramomains. » 

Le Roi et M. le ministre de l'instruction publique ont en-
couragé cette publication, en souscrivant pour un certain nom-

bre d'exemplaires. 

MANUEL DU DROIT PUBLIC 

Set
 1

?iniiré ^ uisitoire Pour faire Partir un gendarme » 
Pre m'i cluérir ces témoin?.... Mais je ne puis répon-
LjUlls Rendront; l'un d'eux, Daniaud, est malade et 
le Pourra venir. 

ass
 ' DtliHe, vice-président du Tribunal, l'un des juges 

t ou t"'8 : Daniaud est malade, en effet, au point de ne 

faac
 8e. rendre à l'appel de la justice. J'ai une connais-

particulière de ca fait, Daniaud est mon fermier. 
1>l°i vi > risident '• Quant à Marquet, M. le procureur du 

M
 ® ut u entendre ce qu'on a dit : ce témoin a la fièvre. 

e Procureur du Roi : Birré pourrait bien aussi être 

CHRONIQUE 

Sai
|f

 d
j
UQaccès

 de fièvre. 
^Président Avez-vous des réquisitions à for-

CQQJ Procureur du Roi : Nous sommes forcés de re-

Nou
3
 aux ,"issores de prudence que la loi nous prescrit. 

rn
0

i
Q
 gérons qu'il plaise à la Cour condamner les té-

lW
n

] illatls qui n'ont pas fait parvenir d'excuse à 

ttii
ne

n1Ue Portée pir l'art. 80 du Code d'instruction cri-

rerj
Vo

 e
'
 E

S conformément à l'article 334 du même Code, 

Aeiia,; rlauIai™ à la prochaine session. (Mouvement. — 

^•ondansl'audituire.) 

Pfenon tt Duml
> avocat de M. Boutmy: Nousuecom-

ètr
e p

 . P as que des réquisitions de cette nature puissent 

jou
r
 j T^:-- R y a ici cinq accusés qui ont attendu le 

tixé. Ou'8 J .U8tice* et qui l'ont accep é tel que la justice l'a 
lo«nie8 n0US sommes Preis a confondre toutes le3 ca-
côté de' 0n parle d'ajourner les débats. Cela finirait, à 

a exercé nombreuses récusations que le ministère public 

^fianpB^
S

'
 par auloriser la pensée qu'il existe en lui ULe 

pas. ^ J ury. Eh bien! c'est ce que noua ne i 

MAISON A BATIGNOLLES-MONCEAUX iït 
Joseph DESGRANGES , avoué à Paris, rue Coquillière, 42. — Adjudica-
tion le samedi 8 mai 1847, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une maison avec petit jardin, sise à Batignolles-Monceaux, rue de 
la Santé prolongée, en face de celle de la Félicité, et ne portant pas 

encore de numéro. 
Superficie, 121 mètres 55 centimètres. 

Mise à prix : 5,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° audit M" De'granges, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'u-

ne copie du cahier d'enchères ; 
2» et à M^Varin, avoué à Paris, rue Montmartre, 139. (5736) 

que noua ne souffrirons 

ère public croit sans douie qu'on pourra as-

ïêve un fiii ,mo! tlS sans qu' uu seul manque à l'appel. H 
^ur,

 San
„ ûat,.(Jul 8e videra sans qu'il arrive quelque mal-

qu il se rencontre quelque obstacle imprévu... 

DEPARTEMENS. 

— LOIR-ET-CHER (Vendôme). — Allez donc aux.champs 

pour chercher l'innocence ! Dans les journaux nous lisons 

depuis quelque temps des récits de razias opérées, dans 

toutes le» contrées de la France, sur le lait fraudé par les 

agnèi de village. Mercredi dernier nos laitières vendo-

moises ont eu leur tour. M. le commissaire de police s'est 

transporté de grand matin sur le Mail, à l'entrée du pont 

Saint-Michel, et là il s'est mis en devoir de procéder, à 

l'ai te du galactomèire, à l'ex&men du lait qu'apportsient 

les laitières de Courliras. 11 a été constaté que, sur trente 

deux laitières, une avait iotroduit dans son lait moitié 

d'eau, six un tiers, et dix sept un quart. Toutes ont nié 

le délit dont elles se sont rendues coupables. « On voit bien 

qu'il n'y a plus de liberté! » s'est même écrié lune des 

conlrevenaites. 
La même vérification a eu lieu sur la rampe du Châ-

teau ; mais le nombre des contraventions n'a pas été aussi 

considérable, le hameau du Temple ayant deux rouîes 

pour arriver à Vendôme. Cependant onze laitières ont en-

core été saisies, et il a été constaté que deux d'entre elles 

avaient mis moitié d'eau dans leur lait, trois autres un 

tiers, et les six d.rnières un quart seulement. 

Hier jeudi, M. le commissaire a continué ses investi-

galions, mais cette fois sans succès ; ces darnes avaient 

mis dans leur vin l'eau que d'habitude elles mettaient 

dans leur lait, etso so.it montrées envers M. le commis-

saire aussi douces que la veille elles avait paru furieuses, 

et la Marseillaise des laitières n'a pas été entonnée. 

■riMAf l DU1 ! I rVÏI I T Adjudication le jeudi 20 ma 
ittAloUn A ULLLtiTlLLZl 1 847. à l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de la Seine, deux heures de relevée, 

D'une maison avec vaste jardin, située à Belleville, rue de Paris, 47. 
Produit environ, 7,000 fr. 
Mise à prix: 136,500 

S'adresser : à M" Valbray, avoué poursuivant, rue Neuve-Saint-Au-

gustin, 20 ; 
Et à M" Boucher, avoué, rue des Prouvaires, 32. (5814) 

S
Spécialité pour la fabrication des pianos droits. 

, Vente à 30 p. 0/0 au-dessous du cours, au compt. 
Garantie de cinq ans. S'adres 
C LUESMAX , 23, rue Cadet. 

sr au magasin de pianos de M. 

SUSPENSOIR 
MILLERET , élastique, sans sous-cuisses, ni 
boucles, ni boutons, indispensable à celui 

qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-
teur Mdleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1. 

CADEAUX DE MARIAGE . Saitit-Honoré. Corbeilles et 

meubles de goût, bourses, flacons, carnets, paroissiens illus-
trés, éventails anciens et modernes. 

LES EAUX-BONNES NATURELLES 

Soissons (Aisne). 

GRANDE PROPRIÉTÉ ET DISTILLERIE K 
Paul D URUSSEL , licencié en droit, avoué à Soissons (Aisne), rue de la 
Comédie, 15. — Vente sur publications judiciaires, en deux lots qui 
pourront être réunis, en l'auJience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de l'arrondissement de Soissons, séant au Palais-de-
Justice à Soissons, le 12 mai 1847, heure de midi, 

Premièrement, d'une grande propriété sise audit Braine, arrondisse-
ment de Soissons, département de l'Aisne, 

Dans les bàlimens de cette propriété sont exploités une fabrique de 
sucre et une raffinerie, mues par deux machines à vapeur, l'une de la 
force de 16 à 20chevaux, pour la fabrique, et l'autre de la force de 5 
à 6 chevaux, pour la raffinerie. 

La propriété à usage de fabrique de sucre est d'une contenance d'envi-
ron un lieetare vingt-trois ares soixante-neuf centiari s. 

Les machines à vapeur avec leurs mécanismes, appareils, chaudiè-
res, etc., servant à la fabrication du sucre. 

Le matériel nécessaire à l'exploitation de ladite raffinerie, consistant 
en machine à vapeur, pompes, chaudières, etc. 

Deuxièment, d'une distillerie sise à Braine, arrondissement de Sois-
sons, département de l'Aisne, avec les bàtimens et terrains en dépen-

dant. 
Cette distillerie et ses dépendances sa composent d'un terrain conte-

nant environ 20 ares 28 centiares, 
Et du matériel servant jadis à l'exploitation de la distillerie, lequel se 

compose d'un appareil distillatoire, de deux pompes, l'une à vin et l'au-
tre à eau, et divers autres ustensiles. 

Mises à prix : 
Premier lot composé de la distillerie, 3,000 fr. 

Deuxième lot comuûsii4fiJa fabrique de sucre èt la 
raliinerie, S*°^JKU^\ 60,000 fr. 

sont particu-
•- Hèrement re-

commandées par les médecins dans les maladies de poitrine 
les rhumes, les affections du larynx et de la peau ■ cette bois-
son naturelle, lorsqu'elle est employée à temps èt d» suite 
change la disposition qu'ont certaines personnes à être «la-
quées de la poitrine. On n'est certain de se la procurer dans 
toute sa pureté, qu'en adressant ses demandes au fermier 
soit a la source même (Basses-Pyrénées), soit à son dépMspé-

- rue Grenelle Saint-Honoré, U. cial à Paris, 

ès-lettres et 
. ès-scie.r.ces. 

Les cours du 3 e trimestre sont ouvers depuis le 20 avril à l'école 
auxiliaire de droit et de médecine, fondée en 1837 avec au-
torisation de l'Université, place de l'Estrapade 30 ' 

Total, 63,000 fr. 

MALADIES DE LA BOUCHE. £S^ôSSSJS 
et al. DE V ELLUIRE , rue tte Provence, 61, de 10 à 4 heures. 

eo s, fichus, foulards, bretelles, éventails, bourses sachets èlc' 
Jolies fantaisies pourdames. (English spoken.)

 et8
'

etC> 

A une époque si fâ 
.. cheuse pour les noi-

tnnaires, on peu > prendre des renseignemens aux adrX
es 

suivantes, afin que nul ne doute de la certitude de sa enéri 
son par la chimie. Poitrinaires dits incurables, mu ria , ar \l 
docteur Rey de Jougla, rue du Bac, 83 ; M. Jannel fils à p., 
teaux près Paris ; M. Lesage, à Sagi près Meulan ; M. franson 
fils, rue des Magasins, 1, à Paris; M 11* Petit-Cuenôt rue S»inf 
Martin, 148, à Paris ; M"' Delrue, rue de POmo 
le, 60, à Paris; M. Ovide Tassin, ' 
sel, rue Saint-André-des-Arts, 70 
de l'église à Vanvres, près Paris.' 

GUERISONS PAR LA CHIMIE. 

ire-du-Rou-
Avize (Aube); M"" Rous-
i Paris; M. Coléon, place 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2 MA1 1847 

REVUE DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE 
Publiée sous la direction de MM. TROPLONG, pair de France, conseiller à la Cour de cassation, membre de l'Institut ; — CHARLES GIRÀUD, membre du conseil royal de l'instruction publique et de l'Institut ; — EDTUT t 

membre de l'Institut-, — FAUS T1.N-HÉL1E, chef du bureau des affaires criminelles ; — ORTOLAN, professeur à la Faculté de droit de Pans ; — L. WOLOWSKI, professeur au Conservatoire des Arts et Métu
 B

°L'L\

V 
le nremirr volume de 184? contiennent les articles sulvai» : rs. t lies quatre livraisons qui forment le premier volume 

JANVIER. — I. De la gentilité romaine, par M. TROPLOXG.— 

II. Législation allemande, réforme de l'instruction criminelle, 
par M. Z ACHARIAE DE L ISGENTHAL , professeur à Gœttingue. — 
III. Revue critique de la jurisprudence en matière civile, par 
M. PONT , docteur en droit. — IV, Opinion de LEIBNITZ sur le 
droit romain. — V. Statistique de Sardaignc ; l'Avocst des 
pauvres, par M. GUSTAVE DE BBAUMONT. — VI De l'équité dans 
Je droit romain, par M. CnAUFFOUR. — VII. Bulletin bibliogra-

phique. — VIII. CHRONIQUE, 

FÉVRIER. — I. La Chaire d'histoire du Droit et le Concours, 
par M. L ABOULAYE.— II. Des Monstres, par M. ESCHBACH , sup-
pléant à la Faculté de Strasbourg. — III. Les NF.xi-Condition 
des débiteurs chez les Romains, p8i- M. C IBAI'D. — IV. Loi de 
succession du Danemarck, par M. PAULSEN , professeur à Kiel, 
— V. Modifications au Code d'instruction criminelle, par M. 
ORTOLAN. — VI. Du Jury en Angleterre, par M. CHAUFFOUR. 

_ VII. Bulletin bibliographique. — VIII. CHRONIQUE. 
MARS. — L De l'intervention de la magistrature dans l'ad-

ministration des prisons, par M. FAUSTIN-H ÉLIE. — II. Du pro-
jet de loi sur l'enseignement du Droit, par M. LABOULAYE. — 

III. Texte du projet présenté par M. DE S ALVANDY , suivi de 
l'exposé des motifs complet et rectifié et des Annexes —IV. Ma-
risçe religieux, mariage civil, par M. T IIIERRIET , professeur à 
la f aculté de droit de Strasbourg. —V. Bulletin bibliographi-

que. —VI. CHRONIQUE. 

AV
^- —

 L De îa
 législation et de la i„r; 

propriété des eaux courantes et le droit !p ' P
rud

eiic* 
C HAMPIONNIÉRE. —II. Droit romain fr«,,
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dence civile, par M. PONT , docteur enTroT ''W
 la

 .uri>. 
tes, par M. DuFO_UR ._V .Loi autrichienne

 u
7 J'

 PoC °f 
Abonnement annuel : 20 francs pour Paris, 22 francs pour les déparlemens. On souscrit à Paris, au bureau de la rédaction, 21, rue Bergère; et chez les 

lectuelie .-VI. Bulletin bibliographique I yn P^Pri &T* 
s édileurs VIDECOQ et DURAND. '
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PANTALONS D'UNIFORME 
A 

15 francs. 

POUR 

HOMMES ET POUR ENFANS. 

E NATIONALE 
Tiras A 35 mm. 

AUX FABRIQUES DE FRANCE, 

ANCE. 
PANTALONS D'UNIFORME 

A 

15 francs. 

POUR 

Place fie la Pointe~^atnl-WSustache
B HOMMES ET POUR ENFANS, 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

X. 54. 1 DES QUATRE PARTIES DU MONDE 
lI-rVUIIiliEIVI K!¥8 COMFJECTIOaïBfÊS et miv mesure. — Prix fixe ira-variable- nmriiué en chiffres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

IV. §? 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 
PATE PECTORAIiE BAESA1U1QUI3 

Et SIROP PECTOKAL AU MOU DE VEAU de DÉ GE NÉ TAIS Pharmacien, à Paris, rue Sf-Honoré, 399; faubourg Montmartre fo 
Le soin d'un rhume est une affaire très importante. Ou sait qu'une seule imprudence peut le convertir en phlegmasie pulmonaire C'est rl« ' * 

service à rendre à nos lecteurs que de leur signaler la PATE PECTORALE balsamique et le SIROP AU MOU DE VEAU de Dégenet'ais nharm
 vemal[

'' 

le moyen le plus efficace contre les Rhumes, Toux, Enrouemens Asthmes, et toutes les Affections de poitrine. '
 v drmac|

en, connu 

Un vente le» i$ premiers volumes «le ia 

BIOGRAPHIE DES HOMMES DU JOUE, 
M*ar MM. GEMMAI M SAM MUT et M. ^AIWT-B&MSE. 

Le 13" volume est sous presse. — L'ouvrage complet formera 16 volumes in-4° à doubles colonnes de 400 à 500 pages chacun. — S'adresser chez KRABBE, éditeur, rueDauphinc, 39, et chez tous les libraires de Paris et des departemens. — Prix de la livraison de deux feuille! : 50 cent 

Les portraits sont remis gratis aux Souscripteurs à l'ouvrage entier. 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculié de Paru, mattrt en pharmacie, ex- pharmacien dtt 

hôpitaux, professeur de médecine et de botanique, honoré de 
médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 

authentiques obtenues i l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 

avait A désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

Aujourd'hui on peut regardes 

comme résolu le problême d'un 

traitement simple, facile/ et, 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration , infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du Dr
 ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 
suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. préparations mercurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours, 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE . (AFFRANCHIR.) 

BLANCHEUR 

DES DENTS. 
ta Poudre dentrifice de ta Société Hygiénique nettoie promp-

tement les Dents les plus négligées et les plus noires; elle en-

lève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur 

de l'ivoire; elle prévient et empêche la carrie cl toulc autre 

maladie des Dents, et en arrête les progrès. Elle fortifie les 

gencives , et , quel que soit leur état de mollesse et de relâche-

ment, elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 

rend l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le 

plut avancé les dents et autres parties de la bouche dans l'étal 
de santé le plus parfait. 

La POUDRE DENTIFRICE DE LA S OCIÉTÉ HYGIÉNIQUE se vend 

2 fr. le flacon, 

L'EAU DENTIFRICE de la Société Hygiénique est préparée avec 

les mêmes plantes et jouit de toutes les propriétés de la poudre den-
tifrice. Elle se vend 3 fr. lejlacon. 

Paris, Entrep. qénér., r.J.-J.-Rousseau, 5. 
On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiéni-

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont 

ajouté le mot Hygiénique, Le Public ne devra recevoir comnre pro-

venant réellement de cet Etablissement que les Préparations portant 

en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIÉTÉ HYGIENIQUE, rue 

WJ.-J. Rousseau, 5, ainsi que la cachet et la signature ci-dessus. A 

SIROP D'ECORCES D'ORANGES, 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
De S. P. LAROZK, pharmaeien, 

rue Heuve-des-Petits-Caamps , M Paris. 

Toujours en flacons spéciaux portant les signature et cachet ci-dessus. 

En régularisant le» fonctions de l'estoruao et des intestins, il 

détruit la constipation, guérit la diarrhée ella dyssenterie, les ma-

ladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'esiomac; facilite la digestion, abrège les convalescences. 

S. Prix du Flacon : 3 fr. — Dépôt dans charrue ville. J 

FOURNEAUX ECONOMIQUES 

de Victor Chevalier, 

propres aux maisons bourgeoises, pensionnats, restau-

rais, cafés, maisons de saute, etc. — Plus de 100 de ces 

appareils, variant de formes, de grandeurs et de prix, 

sont en magasin à la fabrique d'appareils de chaufUce, 

place de la Bastille, 23a. Dépôt, r. Monlmarlre, i4o. (AIT.) 

120 FEUILLES PAPIER A LETTRE. 

GLACÉ SUPERÉIN, 40, 60 
et 75 i\; liiWtLori-i.s, toc. le cent, GLACÉES , 60 c. — 

Papier écolier, a fr. 50 c. la rame; satiné, 3 fr. — Boîte 

de cira très line, 6 bâtons, 40, 50 et 75 c. — CRAYONS, 

30 c. la douzaine. — Rue Montmartre, 142, au coin de 

ASSOCIATIONS MUTUELLES SUR LA VIE, 
Autorisées par ordem: unre royale du £» juillet 1841. 

Caisse de Prévoyance mutuelle entre Epoux. — Pensions de Retraite réversibles, — Bots et Etablissemens d'En-

fans. — Rentes viagères. — Douaires. 

l'oit «I* social au 31 janvier 184? : 41 missions 49,894 francs. 

Les plus douces affections de Camille, la tendresse sérieuse du père, la sollicitude de l'époux trouveront dans cette heureuse fusion des intérêts 
collectifs et individuels un auxiliaire puissant et fécond en résultais positifs. 

Selon une probabilité dont il est facile dès aujourd'hui d'apprécier les élémens, les bénéfices de l'association seront très importuns : MILLE 

FRANCS , par exemple, souscrits à la naissance d'un enfant pourront, à l'âge présumé de son établissement, lui constituer un capital de DOUZE 
MILLE FRANCS environ. 

La même combinaison permet à l'époux d'assurer un avenir iout aussi satisfaisant à son conjoint survivant sans qu'aucun d'eux soit assuj éti à 
des annuités onéreuses ou prolongées uu delà d'une sage prévoyance. 

L'agent général soussigné expédiera franc de poi l les prospectus, statuts, comptes-rendus et tous renseignemens ultérieurs, et soumettra des 
propositions particulièrement avantageuses aux personnes qui s'adresseront directement à lui. 

M «"«ri KI-VOAM .11. 
Négociant, 17, rue de Trèvise, it Paris. 

(11 n'es! pas nécessaire d'affranchir.) 

VN, pharmaciens à Paris, rue Monlholon, 18, et rue du Marché-Saint-llonoré, 7, rappellent à MM. les médecins leur papier emplast ique' 

jur nom comme garantie de sa bonne préparation. Ce papier, souple', tenace, imperméable et très adhésif, est d'un emploi facile qui 

MM FAYARD Cl BLAYi 

auquel ils ont donné leur nom comme garantie de sa bonne préparation, ce papier, souple, tenace, imperméable et très adhésif, est d'un emploi facile qui 

abrège et simplifie les pansemens. — 11 réassit plus spécialement dans les affections rhumatismales et goutteuses les douleurs et efforts de reins ; dans les 

inflammations de po truie, rhumes et bronchites. Il guérit les engelures gonflées oaen suppuration; mais il est spécifique pour les brûlures des i'
T

, 2« et 3» 

degrés, dont la guérison tst toujours plus prompte que par d'autres moyens, et exempte de cicatrices informes. Ce médicament pouvant être confondu avec 

des papiers de composition différente, MM. les médecins sont priés de le prescrire sous le nom da Papier Fayard et Blayn, qu'il porte depuis longtemps afin 

d'éviter toute substitution. En 1842, le Tribuncl de la Seine a désigné M. le professeur Chevalier pour faire l'analyse de ce médicament ; ce célèbre chimiste 

a trouvé que sa composition était identique à celle de l'emplâtre d'oxyde de plomb rouge du Codex. Il ne diffère, en effet, de cet emplâtre que par un MODUS 
FACIENM parfait, qui donne au Papier Fayard et Blayn les propriétés remarquables qu'il possède. 

M. Fayard est l'inventeur d'un petit appareil nommé CLVSOBOL, avec lequel on peut faire chauffer et administrer un remède en quatre à cinq minutes. — 

Forme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix : 12 fr. en ferblanc; 14 et 15 fr. en cuivre ; 25 fr. en plaqué argent. Le Clysobol à jet continu ne laisse 
rien à désirer, 16 fr. et au-dessus. 

SPÉCIALITÉ m MANTELETS 
AU SOIilTAlKE, maison Maillard, fbg Poissonnière, 4 

MANTELETS et Visites taffetas d'Italie, garnis, à 16, 25, 36 fr. 

MANTELETS et Visites Marie-Antoinette, dito 25, 36, 50 

MANTELETS en moire et taffetas glacés, dito 29, 40, 58 

MANTELETS de pékin et armures façonnées, dilo 32, 45, 60 

Conservation des fourrures au prix de 1 fr. 50 c. et 2 fr. par objet. 

S L'assemblée générale annuelle des actionnaires do la Compagnie 

française du Commerce et de l'Industrie est fixée au 15 mai prochain, 

à deux heures au siège de la société, 50 et 68, rue de Paradis-Poisson-
nière, à Paris. 

VËSiCATOîflES. PAKSEMiNT PARFAIT. 
Taffetas Ijeàit'rdriel, Compresse», Serrciia'ns. 

Paris, lauh. Motif martre, 78; on prov., dans les pharmacien . 

Depuis longtemps l'usage de la PATE et du SIROP de NAFE CM populaire 

en France et à l'étranger; le réputation dont ils jouissent est fondée sur leur 

PUISSANTE EFFICACITÉ et sur les approbations des professeurs de la Faculié de 

médecine, qui leur ont reconnu une SUPÉRIORITÉ manifeste sur tous les autres 

pectoraux. ENTREPOT, rue Richelieu, 26, à Paris. 

DRAGEES DE 

GELISTT CONTE 
APPROUVÉES PAR L'ACADÉMIE DE MÉDECINE. 

D'après le rapport Académique, ces dragées sont préférables à tous les fer-

rugineux connus, et les médecins les prescrivent dans le traitement des pâles 

couleurs, de la faib'esse et de la plupart des maladies des femmes. —Chez 

LABELONYE, pharmacien, place du Caire, 19, et dans presque toutes les 
pharmacies. 

MALADIES SECRÈTES Prompte guérison à peu de frais, rue 

Nve-Coquenard, 1, Maison BIEN-AIMÉ 

GLYSO-POMPES perfectionnés et à jet continu, 

d'Adrien PETIT , inventeur , 
rue ue la eue, 19, tous marqués de son nom. TUBES IMPERMÉABLES GA-

RANTIS. — DepOts dans les pnneip. pharmacies de France et de l'étranger. 

ï*sP>ilâlDl*»H
 de cat)inel

' marchant un mois, 78 fr. 

Supériorité constatée au rapport de l'ex-
position de 1834. Médaille d'argent. 

plates sur pierres fines, en or, 

180 fr.; en argent, too fr. — 

MONTRES solaires pour régler 
les montres, 5 fr. — REVEILLE-MATIN, 25 fr. — COMPTEUR-
MEDICAL pour la vitesse du pouls, 6 fr. 

Chez HENRI ROBERT, rue du Coq, 8, près du Louvre. 

A Paris. 

i i|/vV' il 
Su T *vi 

! 

i 
M''::|fHj|ll;

;

'f |[j MONTRES 

Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrages 
scientifiques, seul et unique Inventeur des DÉPITS OSANORKS 

INDESTRUCTIBLES , posées sans crochets ni ligatures.—Rateliert 
oomtlett livrés en u heurts. — 270 . R. ST-HONORB . 'Affranchir.! 

SAVON DE 
GUIMAUVEI 

Ce VÉRITABLE SAVON, si pré-

cieux pour la peau, ne se vend 

que chez BLANCHE, parfumeur , 

passage Choiseul, 18. — Eviter la 

onlrefaçon. 2 fr. le pain ; 5 fr. ' 
trois. CBÈUÉ D'HÉBÉ, infaillible contre les rides, 3 fr. — Dépôt des PEI 
UNES de M. OBERT. 

BOÏTERIE DE LUXE A PRIX FIXE. 

rue de la Bourse. 4, 
5 

Fabncans de premier ordre, se sont Tait une réputation par lenr genre de 
travail, qui ne laisse rien à désirer; ainsi, dans leurs magasins, on trouve 

iin assortiment complet de chaussures de ville, bals et soirées. La devanture 

de cet établissement possède un faible aperçu du travail qui les place au 

premier rang delà fabrication ; on peut y aller de confiance. Les étrangers 

n y seront point surfaits. Les prix sont les mêmes pour tout le monde On 
prend mesure sans augmentation. 
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 P^rable au copahu et tnTc^-
11* U bèbe. — Pharmacie, faubourg Saint-Denis, 9. 

Sz papier à lettre auxperionnesqui tc.be. 
w

 • teront un des articles désignés ci-après 

ET AUTRES : 120 feuilles papier à lettre 

superflu, 50 c. ; extra-fin très glacé . 

75 cent, et i fr. (initiales). — Envelop-
pes, 50 cent, le cent. — Papier écolier, 3 fr. la rame. — Registres depuis 50 c. 

les cent pages. — VENTE et E NCADREMENT de G RAVURES. — Rue Joquelet, t 

PLUS DE GLACES TACHÉES ̂ Xf^ 
gar. du gouv.) E NTREPÔT et réparation de vieilles glaces. Ce procède en It 

seul qui résiste a l'humidité, fabrique de ca 1res, 7, failli, du Temple, Paris. 

CAPSULES RAQUIN 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 

Approuvées et reconnues (ifunantmitô pari'ACADEMIE DE MEDECINS 
camme infiniment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres 

remèdes, quel* qu'ils soient, pour la prompte et sûre guérison des maladies 
letretes. écoulements récents ou chroniques, Sueurs blanches, etc. 

A Psrio, rue Mignon, n. », et dans tontes les bonnes pharmaciss. 

On demande une somme de 30,000 fr„ garantie matériellement pat 

valeurs importantes, pour aider à la réalisation de plus de 115,000 Ir. 

qn'on partagera dans l'espace de 12 à 15 mois. — S'adresser, franco, 

à M. Louis MENU , faubourg Montmartre, 4, chargé d'acquérir «ne 

étude de notaire dans une ville de 40,000 âmes. 

BAZAR PROVENÇAL, 

U bis, boulevartde la Madeleine , 4 Oi, rue du Bac. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de n» 

pères, fondé par M. AVMÈS BE MARSEILLE , rt ou^se iro» 

T - « - - - vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spectuhte, toute 

fï les denrées de la Provence dans leur pureté 

X mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre> unea» 

«^SîISS^rdantè
 qui
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 prodige : O tempora.
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»fc«MS8U épurée, parfumée, à la violette des champs agrestesice m -
seille. Son efficacité pour calmer la toux, jointe à la suavité da parfum qi» ™ 
répand dans la bouche en s'y fondant, l'a placée au plus haut degré je w 
les calmants et adoucissants. Il est aujourd'hui debon tonparnn les 8™»""^ 
élevés d'offrir une pincée de réglisse méridionale parfumée par i p6

"™,":.,. 
modeste fleur, qui, malgré tous les soins qu'elle prend de se_ cacner, se 

découvrir par son agréable bouquet. — A 50 centimes la boite. 

PATE BMJ «lUJUBVE, en boite des bâtons, 50 c. ; de i o w ■ 
t fr.; de 21 hâtons, 2 fr.; et au kil., S fr. - C'est encore à ^ftaWisseM" 

Bon-Vieux-Temps qu'il était réservé de reproduire cette Paie «Î»"
1
" |

0S 
si eflicace et si renommée pour arrêter un rltume naissant

et
.
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invétérés. C'est ainsi qu'après avoir fait le tour du cercle f . ff"™,
 m

t 
multitude infinie de pâtes sous des noms divers, provenant ""12 »J-

T
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animal, on revient au point de départ: «JA. PATÏ M
 e
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On a compris que ce végétal, adoucissant et béchique, transio m 

bon, avait plus tle vertu à lui seul pour guérir un rhume que wus 

spécifiques réunis.
 !
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ENTREPRISE SPÉCIA1E 

DES ANNONCES 
POUR LES 

JOURNADX DE PARIS, 
DES _ 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

Fermier <i'Anaa«uceg de P^f.y^pairis 
maux, rsae lïeuve-V»vienne, 5*, » 

La Nomenclature de tous les Journaux des D
e
P*

rt

}a en J0 " mens est adressée franco aux personnes qui 

demande par lettres affranchies 

' MIGRAINE 
PAR IE FAOILINIA de E. TOURNIEZ 

r fi 

Venteg «mobilière*. 
I Le lundi 3 mai 1847, 

[ consistant en causeuse, fauteuils, chaises, 

I pendules, bureau, lavabo, etc. Au compt. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. I
 En une ma

i
S
on sise A Paris, rue Grange-

Etude de M" Eugène ACARD, huissier, rue de j Batelière,^, 

Richelieu, 95 

En l'uôtel (iesCommissaires-Priseurs, place 

4e la Bourse, 2, 

Le lundi 3 mai 1847, 

Consistant en armoire, bureau, fauteuils, 

labiés, chaises, verrerie, etc. Au comptant. 

de Corp» 
sst lis âStents. 

Le 23 avril 1847 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Constance GUË-

RARD et Jean-François ROMAND, négo-

ciant à Paris, rue Montmartre, 160. 

Deplas, avoué. 

Le 22 avril 847 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Amable Virginie 

CHEMIN et Jean-Philippe-Adolphe MAUZE, 

propriétaire à Paris, rue Monlholon, J4. 

II. Castaignet, avoué. 

Le 23 avril 1847 .- Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Rosalie Eupbra-

sie RABOUI1D1N et Nicolas-Eusèbe VIE, 

négociant à Paris, rue Rourglibourg, 23. 

Dromery, avoué. 

«P<**<S5to , '* Bntl >ria<tct >Ui.3iM. 

Du 29avril 1847. 

M. Puzm, 75 ans, rue des Batailles, 5. — 

Mme Moniot, 51 ans, rue Notre-Dame-de-Lo-

rette, 2i. — M. Meunier, 61 ans, rue Lou-

vois-Palais Royal, io. M. Ilerdas, 47 ans 

rue du Helder, 15. M Râtelle, 45 ans rue 

Montorgueil, 31. — Mme Charles, 61 ans 

rue des Jeûneurs, 7. —M. Duprat, 85 ans 

NÉVRALGIES. GASTRALGIES, elc Guérison »»
M

.f^5$ou-Sl-»"*
1 

ploi du P A ULLINIA de É. F OURRIER , pharmac en i », • 

emploi do ca précieux rcaiè le n'oflre aucun danger, ifl" _^gg8^: 

de roniver.itt,il-?^Jo^fa»jg ruadu Faub.-St-Martin, 111. - Mme Binot. 

25 ans, rue Marie-Stuart. 10. — M- Lecreux, 

47 ans, rue des Enfans Rouges, 26. — Mlle 

Caut, 35 ans, rue Montmorency, 26. — Mme 

veuve David, 77 ans, rue Jean-de l'Epine, 15. 

— M. Frarç.on,65 ans, rueThiroux, 1. - M. 

Lemoine, 32 ans, rue st-Sébasiien. 55.— Mme, 

Briquet, 49 ans, rue Saint Paul, 22. — M. 

Lasalle, 69 ans, rue St-Anloine, 190 - Mme 

lacomlessede Choiseul Praslin, 66 ans, ruo 

82 ans, quai Voltaire »■ ̂
 De

lh^ 
rue Bourbon -le-Château
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meux 78 

Enregistré îv Paris, le 

Reçu un franc dix centimes, 

Mai 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation dé la signature A. 
GV\OT, 


